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LES ÉVÉNEMENTS 
La discussion du Traité. Une 

vigilance de tous les instants 
est nécessaire pour obliger 
l'Allemagne à tenir ses enga-
gements. — Situation critique 
en Pologne. Les soldats de 
von der Goltz. - La question 
de Fiume. — Les élections. 
La Chambre poursuit toujours la 

discussion du Traité de paix. 
Cette discussion' paraît oiseuse puis-

qu'il est certain que le Parlement vo-
tera la ratification. Pourrait-il faire 
autrement ? 

Cette discussion interminable sem-
ble donc avoir Dour but principal de 
reculer l'heure de la clôture de la 
session et par suiite de reculer le mo^ 
ménf où la parole sera donnée au 
pays. Les habiles parviendront-ils à 
taire remettre la consultation au prin-
temps prochain, c'est peu probable. 
Les électeurs sont fatigués de ces dis-
cussions qui énervent l'opinion et qui 
restent sans chance visible d'apporter 
une amélioration quelconque au pacte 
signé à Versailles. Sans chance pos-
sible puisque toute modification' en-
traînerait une nouvelle consultation 
de l'Italie, de l'Angleterre, de l'Amé-
rique et de tous les petits Etats inté-
ressés. Ce serait toute la besogne à 
remettre sur le chantier. Qui peut 
croire que Lloyd George et Wilson 
accepteraient de recommencer les dis-
cussions qui se sont prolongées pen-
dant six mois ? 

Mais, si le Traité ne semble pas pou-
voir être amendé, il faut bien recon-
naître, cependant, que toutes les cri-
tiques formulées à la Tribune ne sont 
pas négligeai)]fi« *»t qu'il y a aeu retenir certaines d'entre elles pour 
redoubler de vigilance dans l'observa-
tion des clauses d'un pacte qui laisse 
à l'ennemi bien des moyens de se dé-
rober à ses engagements. 

M. Louis Marin, surtout, a serré la 
discussion et sa critique a retenu 
l'attention de la Chambre. L'orateur 
a montré avec une remarquable pré-
cision en quoi le Traité nous lèse, en 
quoi il constitue une menace perma-
nente pour les défenseurs du Droit et 
pour la France en particulier. 

D'un mot, non seulement ce traité 
n'est pas le pacte de réparation auquel 
nous aurions droit, mais il n'est pas 
un pacte de sécurité. 

Certes, si la France avait pu parler 
net après l'armistice, l'Allemagne 
vaincue et découragée aurait capitulé 
sur tous les points. M. Wilson en a 
décidé autrement et il n'y a plus qu'à 
tirer du traité actuel le maximum de 
ce qu'il est possible d'en avoir. L'in-
suffisance de garanties nous obligera 
à une « vigilance » constante. C'est 
ce qu'il convient de ne pas oublier. 

Ce discours inspire1 aux Débats quel-
ques comineintaires pleins de sagesse 
qui se terminent par les lignes sui-
vantes. Puissent-elles être entendues : 

« La Chambre, devant laquelle le 
gouvernement ne se trouve pas en 
bonne posture pendant cette discus-
sion, peut du mollis essayer de pro-
fiter de son avantage pour « vigori-
ser » un peu la politique qui doit 
aopliquer le traité. Il est, dans les pro-
vinces baltiques, un état de choses 
dont nous avons montré le danger. 
Que l'on agisse au moins là puisque, 
dans l'ensemble du problème russe, 
les Alliés sont incapables de volonté 
ou même seulement de vision. L'état 
de fait qui se prolonge — et que tend 
même à prolonger l'a discussion du 
traité de paix — compromet l'exécu-
tion de celui-ci en ce qui concerne les 
frontières orientales de l'Allemagne. 
Les choses seront mieux assurées 
lorsqu'une force alliée aura occupé 
Danzig, la Haute-Silésie, et peut-être 
encore d'autres terres réservées à la 
Pologne. Les hommes comme M. Louis 
Marin, n'ont d'ailleurs pas besoin 
qu'on leur énumère les points sur les-
quels une politiouc sûre d'elle-même 
fit des mesures conservatoires peu-
vent au moins tirer du traité de Ver-
sailles ce qui est dans ce texte si cri-
tiquable. L'autorité et même la pres-
sion que permettent d'exercer des dis-
cours comme ceux-là doivent servir à 
déterminer notre gouvernement à ne 
Pas être à la traîne dans des affaires 
où il lui importe plus encore qu'à mois 
alliés insulaires ou transatlantiques 
d'avoir de la clairvoyance et de la 
volonté. » 

C'est d'autant plus urgent que la 
mauvaise volonté des Boches crève, les 
yeux. Non seulement ils essaient de se 
soustraire aux premiers versements, 
mais ils prétendent recevoir avant de 
payer. 

La Germania écrit avec audace : 
.« Pour assainir son change l'Allema-

gne a besoin d'un' grand emprunt ex- g 
térieur à long terme ». 

En un mot, l'Allemagne voudrait 
drainer l'argent de l'univers. Elle es-
père ainsi redresser sa situation en 
quelques années. Elle est dans son 
rôle, mais nous sommes dans le nôtre 
en. prétendant l'obliger à verser 
d'abord • les premières indemnités 
qu'elle doit. Avant de songer à aider 
à la prospérité des Barbares, les pays 
ravagés ont le droit d'exiger la stricte 
exécution du pacte signé à Versailles. 

A 
Comme le remarque notre confrère 

des Débats par les lignes reproduites 
plus haut, la situation est critique en 
Pologne. 

Cela ressort aussi d'une interview 
accordée par M. Paderewski, Président 
Polonais, à un' de nos confrères. 

M. Paderewski affirme que les Alle-
mands — qui ont des centaines de 
mille hommes sous les armes !... — 
ont massé 200.000 soldats en Haute-
Silésie. De sorte crue les Polonais ont 
à faire face aux Bolcheviks, au danger 
latent d'une intervention allemande et 
à une menace Tchéco-Slovaque qui 
persistera aussi longtemps que la 
question de Teschen ne sera pas ré-
glée. 

Si l'on veut bien songer que. la 
Pologne est, économiquement, dépour-
vue de tout, que la révolution guette 
le pays, on comprendra ljurgente né-
cessité d'une intervention de la Con-
férence. 

La question capitale à régler est 
d'exiger le retour en Allemagne — en 
vertu des clauses de l'armistice — 
des 60.000 soldats de von dër Goîtz 
qui sont en Couiiande. 

Les gens au courant des choses 
d'Orient affirment que toute mise en 
demeure, sur ce chapitre, restera let-
tre morte. Les soldats de von der! Goltz 
passeront plutôt en Kussie qu«. .1 
cuer la Courlande'. C'est le j eu cynique 
prévu à Berlin. Cette armée a pour but 
de maintenir le contact avec les Bol-
cheviks. Le plan est de surveiller les 
événements et de profiter de l'effon-
drement du bolchevisme, s'il se pro-
duit, pour mettre la main sur le pays ; 
dans le cas contraire, on pactisera 
avec Lénine et Trotsky. C'est l'aveu 
même de la Deutsche Zeitung. 

Fidèles à leur tactique, les Boches 
préparent la germanisation' de la Rus-
sie. S'ils réalisent leurs projets ils au-
ront perdu la guerre, mais gagné la 
paix. Les Alliés vont-ils permettre 
cette cruelle conclusion de l'atroce 
conflit ? La libération de la Pologne 
est une belle occasion de mettre les 
Allemands en demeure de respecter 
le traité en rappelant leurs troupes de 
Courlande. Le Congrès suprême ne 
peut capituler devant Berlin. Ou alors 
il faut, dès aujourd'hui, avouer que le 
Traité de Versailles esl sans valeur. 

*** 
L'irritante question de Fiume n'est 

pas encore solutionnée. 
On connaît les faits qui se résument 

à une folle équipée : Le poète d'Àn-
n'unzio entraînant quelques milliers 
de soldats a pïis possession de la 
ville — revendiquée à la fois par l'Ita-
lie et la Yougo-Slavie — et a proclamé 
son annexion à l'Italie. 

Depuis, en des proclamations gran-
diloquentes, d'Annun'zio prend i'uni-
vers à témoin de son héroïsme et se 
déclare prêt à mourir sur les ruines 
de la ville plutôt que de la rendre. 

Personne ne songe à réduire Fiume 
en cendres et à faire de dj'Annunzio 
un martyr: Il n'en reste pas moins 
que cet exalté crée à son pays une si-
tuation difficile dans le concert des 
Alliés. 

Par égard pour nos voisins, l'Enten-
te affecte de considérer l'incident com-
me un événement d'ordre intérieur, 
mais les conséquences de l'équipée 
peuvent être désastreuses pour tous. 

Il est incontestable crue l'Italie est 
de cœur avec d'Annunzio. Est-ce une 
raison pour approuver un moyen bru-
tal destiné à forcer la main aux 
Alliés ? Wilson ne veut d'aucune ma-
nière approuver l'annexion de Fiume 
sans le consentement des Yougo-Sla-
ves. Dès lors que résulterait-il si une 
entente n'intervenait pas ? Qu'advieri-
drait-àl si les Yougo-Slaves, usant du 
même procédé, parvenaient à s'empa-
rer de la côte dalmate où les Italiens 
ne peuvent pas se maintenir en in-
voquant le principe des nationalités, 
ces régions étant manifestement peu-
plées de Slaves ? 

On irait vers un' nouveau conflit, 
rien de moins. 

Il y a donc urgence à trouver une 
solution conciliante qui empêche la 
guerre de se rallumer entre Slaves et 
Italiens. 

Mais aucune solution n'est possible 
si l'on ne trouve le moyen de donner 
à la Grande Serbie un débouché sur 
l'Adriatique. 

Il appartient au Conseil suprême de 
décider et d'imposer sa décision aux 
deux peuples rivaux. L'heure presse, 
il est grand temps de prononcer avant 
que l'irréparable ne se produise. 

De semaine en semaine on nous 
annonce que les élections sont immi-
nentes et que les électeurs vont avoir 
la parole. Le temps passe et la ques-
tion n'avance pas. On constate sim-
plement que le scrutin de liste avec 
représentation des minorités semble 
avoir définitivement surnagé. Mais 
quelle singulière situation électorale 
que celle qui est caractérisée ainsi : 

« C'est la joie de mes vieux jours, 
« a dit en substance Clemenceau, de 
« voir la figure! que vous ferez au len-
« demain d'un scrutin absurde et 
« stupide. Vous avez commis une 
« lourde faute. Il est trop tard pour 
« la réparer. Vous l'avez voulu, Geor-
« ges Dandin. Tant pis pour vous. 
« Allons-y. » 

Les seuls partis qui paraissent sa-
tisfaits de la journée sont les groupes 
d'opposition'. C'est le triomphe des 
adversaires de la République. L'Echo 
de Paris est radieux ; le Gaulois ne se 
tient pas d'aise ! le. Figaro, plus mo-
deste, affecte, de se désintéresser du 
mode de scrutin, ]'Action française, 
'adis adversaire farouche du scrutin 
de liste, annonce que Daudet se pré-
sentera quelque part e't sera élu. Où ? 
A Paris, parbleu, où il passera com-
me une lettre à la poste. Le parti ra-
dical a compris le danger. Voici ce 
que dit la Lanterne, dont l'orthodoxie 
républicaine est un peu plus sûre que 
celle des arrivistes et des gens d'ar-
gent pour qui la République est sur-
tout une vache à lait : 

« Ils entendaient, disaient-ils, assu-
rer la représentation des minorités. 
Or, le parti socialisteyperdra la -nmâr 
tiTS"TTC—CTTT5;— 

« Ils entendaient réaliser la mora-
lité électorale. Or, il apparaît qu'un 
peu partout se forment des coalitions 
immorales jusqu'au paradoxe. 

« Ils entendaient faciliter l'exer-
cice du droitl(^'éligibilité aux candidats 
et aux partis pauvres. Or, de modifi-
cation en modification, on arriverait à 
leur enlever complètement ce droit, en 
exigeant d'eux douze jours avant 
l'élection, le versement global d'une 
somme de 10 0/0 supérieure à celle 
des frais électoraux. 

« La Chambre, effrayée, a recuit 
devant son œuvre, et elle a dû faire 
appel au gouvernement pour lt'aider à 
sortir de là. Espérons, sans trop y 
compter, que celui-ci y réussira et 
qu'elle ne se trouvera pas devant ce 
dilemme : Proclamer la faillite de la 
réforme ou lancer le pays dans une 
périlleuse aventure électorale. » 

Formons un souhait, c'est que tous 
les combattants, tous les poilus qui 
ont sauvé la France s'unissent pour 
la sauver une seconde fois en nous 
débarrassant de tous les politiciens 
qui exploitent le régime. 

Certes nous désirons le succès des 
candidats républicains, mais nous dé-
sironsi par dessus) tout le triomphe des 
gens propres, des compétences, des 
candidats de moralité. Seuls, ceux-ci 
peuvent enrayer la course à l'abîme ! 

Et, à l'heure actuelle, cela seul 
importe !... 

A. C. 

Li QUESTION DU QHAN6E 
Jamais époque ne fut plus fertile 

en crises de toutes sortes. L'une des 
plus sérieuses est celle du change 
qui affecte désastreusement le mar-
ché français. La cause ?. Elle est 
simple. Avant la guerre nous faisions 
figure de créanciers devant l'Europe 
et l'Amérique, après la guerre nous 
faisons figure de débiteurs, ayant été 
obligés de faire des achats considé-
rables1 sur les marchés américains et 
anglais et voilà pourquoi notre mon-
naie est muette, je veux dire, voilà 
pourquoi, elle ne sonne pas comme, 
jadis sur la table des grands argen-
tiers. En 1918, nos alliés et nous 
avions prévu cette situation déplora-
ble et on se souvient qu'une entente 
avait été conclue pour stabiliser le 
change. Une amélioration sensible 
avait été la conséquence de cette ini-
tiative niais1 malheureusement cet 
état de choses ne fut que provisoire. 
Chez nous, le caractère provisoire 
est, le plus souvent un brevet de du-
rée mais en 'Angleterre, cette coutu-
me ne fleurit pas et c'est en effet, 
l'Angleterre qui détruisit l'édifice 
financier qu'elle avait architecture. 
Dès la fin de mars 1919, elle refusait 
de renouveler l'accord conclu entre 
elle, les Etats-Unis et la France et à 
partir de ce moment tout fut remis 
en question. L'amélioration constatée 

disparut et la courbe descendante de 
notre change s'accentua. 

Il ne faut point s'imaginer que nos 
bons amis et alliés les Anglais aient 
voulu nous être désagréables, ou 
faire la chasse à un égoïste profit. 
Leur décision ne leur procurera au-
cun bénéfice ; et si leur change vaut 
un peu plus que le notre, il vaut in-
finiment moins que le change améri-
cain. La livre sterling est battue de 
loin par le dollar. Pourquoi donc le 
gouvernement anglais a-t-il mis fin à 
un état de choses qui arrangeait tout 
le monde ? Un des techniciens les 
plus considérés, en la matière, M. 
Alfred Neymark a dit à un de nos 
confrères son opinion sur le sujet. 

« — Je ne puis faire qu'une supuo-
sition : c'est que le gouvernement 
anglais pensait sans doute que les 
forces économiques devraient agir 
seules par la libre détermination des 
changes, sans aucune intervention 
officielle, et que le jeu de ces forces 
économiques aurait pu lui être favo-
rable. C'était prématuré et les faits 
le prouvent, ce qui ne veut pas dire 
que cette situation ne se modifiera 
pas. 

— Que conviendrait-il donc de 
faire ? 

— ^Purement et simplement ce que 
je n'ai cessé de demander, depuis 
le commencement de la guerre, avec 
nos grands amis d'Italie, Luiggi Luz-
zatli, Maggiorini, Ferraris,' ' Striai 
gher : l'unité de front financier. » 

L'avis donné par M. Alfred Ney-
mark est excellent, mais, en attendant 
que cette libératrice unité de front 
financier soit établie et que nos .1^—J 

alliés comprennent la DÂ*
 ,ae de 

rétablir la valeur 'lUtre franc, il 
serait prudp-^/'e nous aider nous-
nicp—" lU' Claveille, ministre des 

uvaux publics et homme de réali-
sation, a eu cette excellente pensée. 
Il s'est dit que l'un des meilleurs re-
mèdes à apporter à la crise du chan-
ge était d'augmenter le plus possible 
nos exhortations et les journaux 
viennent de publier sous sa signature 
une louable circulaire adressée aux 
divers réseaux de chemins de fer et 
destinée à faciliter nos envois à 
l'Etranger. 

De même que nous approuvons 
l'idée de M. Alfred Neymark, nous 
louons grandement la résolution pri-
se par M. Glaveille. Malheureusement 
il ne. suffit pas de souhaiter la réali-
sation d'une chose pour obtenir satis-
faction. Vouloir et pouvoir sont deux 
verbes qui sont le plus souvent en 
état d'antinomie. M. Claveille veut 
augmenter nos exhortations. La cho-
se est-elle faisable ? Nous en doutons 
au point de vue alimentaire, il ne 
saurait être question de nous dému-
nir du moindre produit agricole, et 
au point de vue industriel, nous nous 
demandons si nous ne sommes pas 
dans l'incapacité absolue d'accomplir 
un effort sérieux et utile. Il serait 
intéressant d'ouvrir à ce propos une 
vaste enquête chez nos fabricants 
mais, à priori, il n'est pas téméraire 
de penser que presque partout il 
nous serait répondu par un « non 
possumus ». Incidemment nous avons 
eu l'occasion d'avoir quelques ren-
seignement sur l'industrie du meuble. 
11 ressort de ce que nous, avons appris 
que momentanément nos fabricants 
ne doivent pas songer à poursuivre 
l'exportation d'avant-guerre. C'est à 
peine s'ils peuvent faire face, à la pro-
duction strictement nécessaire. La 
guerre a fait des vides nombreux, dans 
les rangs et, d'autre part, les ouvriers 
étrangers qui travaillaient avant 1914 
dans nos ateliers en' sont partis et ne 
sont pas revenus. 

Ce que nous dirons pour l'industrie 
du meuble s'applique à toutes les au-
tres industries, 

En résumé le problème, posé est 
cYune solution particulièrement diffi-
cile. La crise du change se complique 
de 3 a crise de la main d'œuvre et c'est 
à ces deux crises qu'il; importe de por-
ter remède simultanément. C'est pour-
quoi, plus eue jamais, il y a lieu de 
prêcher la grande loi du labeur à tou-
te la France travailleuse. Plus que ja-
mais le temps c'est de l'argent. Pro-
duire, produire et encore produire. Le 
salut de notre Pays est dans le travail. 

Ernest DUPONT. 
(Agence Paris-Télégrammes). 

INFORMATIONS 
L'Allemagne va également 

publier des documents 
La publication du Livre rouge au-

trichien et les commentaires de la 
presse ont stimulé le zèle du gouver-
nement allemand. 

Une note officieuse rappelle que la 
composition de la commission, char-
gée de la publication des documents 
allemands, offre toutes les garanties 
et annonce la publication, en octobre, 
de documents relatifs à la période 
comprise entre le meurtre de Saraje-
vo et à la déclaration de guerre. 

La République de Birkenfeld 
On mande de Berlin à la Deutsche 

Allgemeine Zeitung que la Républi-
que de Birkenfeld serait reconnue dès 
sa fondation. Elle serait subordonnée 
au premier Président des pays rhé-
nans comme médiateur pour les ter-
ritoires industriels jusqu'à la solution 
de la question de séparation. 

H n'y a plus de gouvernement 
d'Oldenburg à Birkenfeld. 

Echec boloheviste 
Pour contraindre les Esthoniens à 

reprendre les pourparlers de Paix 
interrompus, les bolchevistes ont pris 
l'offensive sur le front de Pskov, le 
23 septembre. Mais, par une contre-
offensive, les troupes esthoniennes 
ont enrayé l'attaque de ces derniers 
et ont anéanti complètement deux 
régiments bolchevistes. 

Une mission économique 
va partir pour l'Amérique 
Les missions alliées économ:

-i
aes 

française, belge, anglaise malienne, 
qui doivent se renr'w d la conférence 
internation^r uU c°m™erce/ mfr 
ront l3rest' sur " C( America », le 
» octobre. Les missions alliées, de 
leur côté, comprennent les hommes 
les plus importants dans les affaires. 
L'Amérique va demander à l'Europe : 
« De quoi avez-vous besoin ? Com-
ment pouvons-nous vous aider, en 
transportant on Europe oc cjvii vwuo 
est nécessaire ? » 

Au sujet de Fiume 
Le conseil de la Couronne aura à 

se prononcer sur deux projets. Le 
premier serait la substitution aux 
troupes actuellement à Fiume d'un 
corps de volontaires. Des mises en 
congé pourraient être accordées. 

Le deuxième projet comporterait 
la prise de possession officielle de 
Fiume par l'Italie jusqu'à ce que la 
Conférence se soit prononcée. Enfin 
on envisagerait l'envoi d'une commu-
nication officielle adressée au Prési-
dent Wilson. 

Chambre des Députés 
Séance du 25 septembre 

Dans sa séance du matin, la Cham-
bre discute le projet des douzièmes 
provisoires. M. Brousse proteste con-
tre les ordres du jour votés par les 
fonctionnaires, ordres du jour pleins 
de menaces contre le Parlement. Il 
demande quelles mesures compte 
prendre le gouvernement. 

M. Klotz répond que le Gouverne-
ment n'est sous la pression de per-
sonne. Il espère que toute les difficul-
tés seront aplanies, mais d'affirmé 
que le Gouvernement ne tolérera 
aucun excès. 

Une réduction de 20 millions est 
votée sur les crédits de la guerre et 
5 millions sur les crédits de la marine. 

Dans la séance de l'après-midi, la 
Chambre reprend la discussion du 
traité. M. Clemenceau monte à la 
tribune. C'est l'ensemble du traité 
qu'il faut voir, dit-il, et non quelques 
questions de détails. La question 
militaire et la question économique 
ont été-conduites par l'Allemagne de 
telle façon que si elle ne nous avait 
pas déclaré la guerre, le monde en-
tier eut été germanisé. M. Clemen-
ceau parle de l'entrée des Alliés dans 
la guerre. Anglais et Américains ont 
apporté un grand concours à la Fran-
ce et avec eux, la France a vaincu. 11 
répond au reproche qu'on lui a fait 
de n'avoir pas consulté le Parlement 
sur la question du traité. L'article 8 
de la Constitution ne le permettait 
pas. 

Quand le traité sera ratifié, ajoute-
t-il, nous aurons fait une œuvre qui 
tiendra une grande place dans l'His-
toire. La France a sauvé le monde à 
la Marne et à Verdun, mais sans les 
Alliés la France aurait-elle gagné la 
Victoire? Nos Alliés ont commis de 
petites injustices ; ils nous ont lésés 
de petits riens. Allons-nous le leur 
reprocher et oublier l'aide qu'ils nous 
ont apportée ? 

Le texte du traité ne vaut que par 
l'application. A vouloir l'examiner à 
la loupe, on ne peut que le discréditer. 
Il n'est qu'un ensemble de possibili-

I tés : c'est au Parlement qu'il appar-

tient de les rendre favorables a la 
France. Dans tous les cas, M. Cle-
menceau n'aurait jamais accepte de 
se séparer des Alliés dans la discus-
sion du traité : à moins qu'ils ne nous 
aient imposé des conditions inaccep-
tables. Mais il n'en est pas ainsi. « Si 
vous étiez coupables, déclare M. Cle-
menceau aux députés, de méconnaî-
tre ce que le traité contient d'avenir 
pour la France, il n'y aurait pas as-
sez de malédictions pour vous dans 
le cœur des fils de ceux qui sont 
tombés. » Mais M. Clemenceau est 
certain que le traité sera voté par 
16 Pârl6in6ïï.t« 

M. Renaudêl fait entendre diverses 
critiques contre le traité. Il dit que la 
sécurité de la . France ne peut être 
garantie que par une Société des 
Nations fondée sur le désarmement 
universel. 

La suite de la discussion est ren-
voyée au lendemain?? 

Séance du 26 septembre 
Dans sa séance du matin, la Cham-

bre reprend la discussion du projet 
relatif aux douzièmes provisoire" 
qui sont votés. L'ensemble df*" 
dits est de 6 milliards 523 ^niions. 

Dans la séance d''?.Pre^
rt
„V* 

Chambre repr*»-^ îa discussion du 
traité M ^enaudel expose les idées 
rïjUopjitfees de son parti pour une 
politique internationale.il salue l'avè-
nement de la Société des Nations 
comme le signe du triomphe de la 
liberté des peuples. 

M. Lefèvre dépose une motion invi-
tant le Gouvernement à engager des 
négociations avec les signataires du 
traité de Versailles pour l'adoption 
d'un avenant au traité rendant effec-
tif le désarmement de l'Allemagne et 
de ses alliés par l'interdiction de cer-
taines fabrications de guerre. 

Lo. ..~ou<,,~ ooi rAuvoyée à la Com-
mission. 

Sénat 
Séance du 26 septembre 

Le Sénat discute le projet tendant à 
proroger la loi sur la taxation des 
loyers. M. Colin explique le but du 
projet : réprimer la spéculation illi-
cite sur les loyers. Le projet est 
adopté. 

CBR1B LOCALE 

JUSTICE 
La volaille est hors de prix ; il n'est 

plus possible d'acheter de la charcu-
terie. C'est une constatation que fait 
tout le monde. Cependant, dit-on, les 
propriétaires élèvent des volailles, 
engraissent des porcs. Oui. Interro-
gez un propriétaire : il vous répon-
dra : « Il fallait nous donner du maïs, 
à bon compte. Et aujourd'hui, volail-
les, charcuterie seraient peut-être à 
un prix abordable. » 

Il s'est produit, hélas ! pour le maïs 
ce qui s'est produit pour l'avoine, 
pour le son. 

Le ravitaillement envoyait bien des 
wagons de maïs dans le Lot, comme 
il a envoyé des wagons d'avoine et de 

•son. Mais si ces wagons sont arrivés 
en gare de Cahors, ils ont filé dare-
dare vers des pays plus hospitaliers, 
dans des fermes où les propriétaires 
ne peuvent pas marchander une den-
rée qui est indispensable à l'alimenta-
tion du bétail. 

Si coqs et poules de ces fermes 
avaient à tire larigo le maïs, si pour 
ses repas plantureux, le cochon, 
« ce cher ange » comme l'appelait 
Monselet, trouvait des pâtées de maïs, 
coqs et poules et cochons du Lot, 
n'en furent pas gâtés. 

De plus, il y a beau temps que les 
ménagères n'ont pu offrir aux mar-
mots un gâteau de farine de maïs. 

Et les bonnes vieilles qui chantaient 
à travers les rues de Cahors : « lou 
millias tout caou, tout caou » n'ont 
pas encore reparu. « Yo pas dé mil. » 

Il n'y a pas de maïs ? Il y en aurait 
eu, si on n'avait pas trafiqué sur le 
mais, comme on a trafiqué sur l'avoi-
ne, sur le son. 

Les râfleurs ont fait main basse 
sur toutes les denrées. Que leur im-
portait que la question d'alimenta-
tion fût une angoisse pour la popula-
tion. Ils faisaient des affaires. Us les 
ont faites. Ils sont riches à présent. 

il n'y avait pas de maïs ? Non cer-
tes, il n'y en avait pas dans les fer-



mes du Lot, puisqu'il avait été réqui-
sitionné par l'intendance, par les ra-
vitailleurs dont la population de 
France, au moins celle du Lot, ne 
saurait garder un souvenir joyeux ! 

Cocorico, chantait d'une voix en-
rouée le coq des Queyssines ou de l'an-
cienne auberge de « Prén té gardo », 
à Regourd ! Cocorico : pasungrain de 
maïs dans le jabot ! Un coq sans maïs 
n'engraisse pas ; la poule ne pond 
pas. 

Il n'y avait pas de maïs dans les 
fermes, comme il n'y avait pas d'avoi-
ne et de son. Mais le service du ravi-
taillement, par l'intermédiairedu bu-
reau permanent en envoyait quelques 
Avagons de temps à autre. 

Eh bien, oui : mais ce maïs arrivé 
en gare de Cahors, a-t-il été tout et 
toujours réparti entre les propriétai-
res, éleveurs du Lot '? 

Sflf 

En attendant, voici deux wagons 
de maïs, qui n'ont pas servi à en-
graisser la volaille ni les porcs du 
Lot. 

C'était en avril. Les wagons 30.786 
et 98.274 chargés de maïs étaient en' 
gare de Cahors. Ils refilèrent comme 
ils étaientvenus : toutpleins demaïs. 
Ils allèrent se vider : le wagon 30.786 
à Limoges ; le wagon 98.274, à Auril-
lac. 

Cocorico, chantait le coq, attendant 
la poignée de grains: dans son éta-
ble le « cher ange » grognait d'aise, 
espérant que la fermière viendrait 
lui apporter sa petite gourmandise. 

Coqs, poules, cochons du Lot ont 
attendu en vain. Le maïs n'était ré-
servé qu'aux coqs, poules et cochons 
des proprios riches qui payaient rubis 
sur l'ongle les fortes commissions. 

A 
Quand donc se décidera-t-on à exa-

miner un peu attentivement les tra-
fics auxquels se sont livrés les spécu-
lateurs lotois pendant la guerre. 

Jamais ? Ce n'est pas possible. 
Si les électeurs le veulent, aux 

jours prochains des consultations 
électorales, ils sauront bien exprimer 
leur volonté en ne votant que pour 
des hommes qui prendront l'engage-
ment formel de faire rendre gorge 
aux agioteurs, aux spéculateurs, aux 
détrousseurs, aux affameurs, qui 
ont eu et qui ont encore de puissants 
protecteurs, politiciens et adminis-
trateurs. 

Ça ne peut pas durer : Ou bien, la 
justice ne sera p\us qu'un vain mot. 

LOUIS BONNET. 
 >BK ~ 

Un règlement, s. v. p. 
Nous recevons beaucoup da plaintes 

au sujet du service des autobus : trop 
de plaintes justifiées. Toutes sont si-
gnées. Un vif mécontentement règne 
parmi les populations intéressées. Nous 
n'y pouvons rien. Nous enregistrons 
et enregistrerons scrupuleusement ces 
maintes. . . , 1 . 

Ceux qui ont organise ce service 
auraient dû établir un règlement et 
obliger les entrepreneurs à l'observer. 

On n'improvise pas du soir au matin 
un service de; transports, de communi-
cation ; sansi doute, il fallait aller vite. 
Le Lot avait été privé pendant 3 ans 
de moyens de transports, de commu-
nication.' Les populations qui sont 
restées isolées pendant 3 ans, avaient 
droit que leurs intérêts fussent pris 
en' considération. 

Mais la -hâte qu'on a apportée, à 
leur donner satisfaction, la hâte sur-
tout de faire réaliser des bénéfices 
énormes à des amis complaisants, 
n'aurait pas du faire perdre de vue à 
nos administrateurs grands et petits 
politicailleurs, que le public avait droit 
à des égards, et qu'il ne devait pas 
être à la merci de l'arbitraire des en-
trepreneurs soigneusement choisis 
et stylés de ces grands et petits poli-
ticailleurs. 

Aussi bien, nous le répétons, pour-
quoi un règlement d'intérêt public 
nfa-t-il pas été imposé aux entrepre-
neurs ? 

- Si gagner de l'argent, beaucoup et 
vite, le plus possible, est le seul but 
qu'on ait voulu atteindre, certes on 
peut affirmer que le but sera rapide-
ment atteint. 

Car le voyageur paie cher, très cher 
une, petite place dans l'autobus, enco-
re plus cher pour le petit colis dont 
il est chargé. 

Mais si encore, le voyageur pouvait 
en avoir pour son argent, c'est-à-dire 
sa petite place quand il a besoin de 
prendre l'autobus, il n'y aurait que 
3 quarts de mal. • 

Selon' la tête duj voyageur, il y a! une 
place pour lui ou il n'y en a pas. 

En cours de route l'autobus ne 
prend aucun voyageur, à moins qu'il 
ne soit^ un ami,: un'pistonné des politi-
ciens ou de l'Administration — avec 
un grand A. — 

« Complet ! » L'autobus ne daigne 
pas s'arrêter dans les communes : et 
les villageois qui veulent aller au| chef-
lieu de canton ou qui doivent se ren-
dre à la ville pour traiter quelques 
affaires, restent en' panne sur la rou-
te. 

On ne comprend rien à cette orga-
nisation : on ne constate qu'un fait, 
d'est le mauvais vouloir des profiteurs 
du service d'autobus cependant sub-
ventionné à raison de 450 francs le 
kilomètre par les contribuables. 

Oui ou non, les autobus doivent-ils 
s'arrêter dans les communes qu'ils 
traversent ; oui ou non doivent-ils 
prendre les voyageurs de ces commu-
nes qui veulent se rendre à une loca-
lité voisine, en rte payant évidemment 
que le trajet de leur commune à cette 
localité. 

Il devrait en être ainsi, si les auto-
bus étaient faits dans l'intérêt du pu-
blic. Mais, vraiment est-ce dans son 
intérêt ? Rien ne le prouve encore. 
Mais nos populations se fâchent ? Ce 
n|'est pas à tort. 

L. B. 

On se f...i 

->B<-

Ort sait qu'il est toujours aisé de 
verser de l'argent à une caisse publi-
que, administrative. « Portez des 
sous, on les reçoit toujours. » pour-
rait être affiché sur les guichets de 
ces caisses. 

Mais on sait aussi que si on veut 
toucher le moindre centime aux cais-
ses publiques, administratives, oh la 
la, il faut établir un tas, un' tas, un 
monceau de formalités. 

En vous présentant au guichet, avec 
un papier qui vous donne droit à 
toucher une somme due; vous pouvez 
être persuadés qu'on vous Drend 
d'abord, pour un escroc. Il faut mon-
trer vite, patte blanche, c'est-à-dire, 
les papiers dûment certifiés, paraphés, 
légalisés, cachetés. Alors ça colle. On 
vous paie, ou plutôt on vous rend 
l'argent que vous avez versé. 

Mais encore, dans les caisses publi-
ques, les formalités remplies, on vous 
règle immédiatement, tandis que 
dans les administrations, c'est tout 
un fourbi pour toucher votre argent. 

Parmi plusieurs faits, rtous en re-
levons un : II existe à la Préfecture 
un « bureau de pommes de terre ». 
Ce bureau est chargé d'envoyer une 
quantité de pommes de terre aux com-
munes qui en font la demande. Jus-
que là, o'est bien. 

En prenant livraison des pommes 
de terre, les acheteurs sont tenus de 
verser le prix des tubercules. C'est 
très bien jusque là, 

Comme ces pommes de terre sont 
dans des, sacs, les acheteurs sont obli-
gés de consigner une somme de 
3 francs par sac. Mais l'administration 
informe les acheteurs que; lorsque les 
sacs seront rendus, les 3 francs seront 
remboursés. Jusque-là tout est par-
fait. 

Mais les acheteurs rendent les sacs, 
et on ne leur rembourse rien'. Ça ce 
n,'est plus de jeu, n'est-ce pas; ? 

Ce n'est pas vrai ? Qui ose dire 
cela ? 

Il y a plusieurs communes du Lot, 
notamment une, qui a pris livraison, de 
sacs de pommes de terre, au mois de 
mai 1919, qui a payé les pommes de 
terre, qui a consigné les 3 francs par 
sac, et oui a rapporté depuis le mois 
de mai, 3 jours après la livraison, les 
sacs. 

On a repris les sacs, on n'a pas ren-
du l'argent. 

Cela date, du mois de mai 1919. Les 
pommes de terre sont mangées de-

longtemps déjà, et l'argent des 
sacs ^«t'encore dans les Caisses du 
« bureau <ioS patates » de la Préfec-
ture. Les achei^virs voudraient être 
remboursés. 

Ça, ca s'appelle se î...n^\,ar des 
paysans, des consommateurs ! 

L. B. 

Médailles militaires 
Les décorations' posthumes dans 

l'ordre de la médaille militaire sont 
attribuées aux sous-officiers et soldats 
du 7e dont les noms suivent : 

Gontal Paul-Henry, caporal à la 21e 

compagnie du 207e rég. d'infanterie: bon 
gradé dévoué, plein d'enlrain. A entraîné 
son escouade à l'attaque et a été blessé 
pendant l'assaut, le 3 août 1916. Mort des 
suites de ses blessures. A été cité. 

Borredon Paul, sergent à la S. H. R. du 
207= rég. d'infanterie : modèle de courage 
et de dévouement. S'est particulièrement 
distingué, le 14 avril 1917. A été mortelle-
ment blessé en assurant la liaison télé-
phonique entre le chef de corps et la pre-
mière ligne. A été cité. 

Berche François, soldat à la 22' compa-
gnie du 207e rég. d'infanterie: a été tué 
le 17 avril 1917, en se portant courageuse-
ment en avant pour prendre des positions 
ennemies fortement organisées. A été cité. 

Boisseau Jean, soldat à la 18e compagnie 
du 207" rég. d'infanterie :' grenadkr d'élite 
et d'une bravoure éprouvée. Tué à son 
poste de combat, le 12 avril 1917, pendant 
un violent bombardement. A été cité. 

Au 7e 

M. Commailleau, lieutenant-colonel 
est nommé au 7e ; M. Poirier, chef de 
bataillon à titre temporaire au 7e 

d'infanterie, est promu chef de batail-
lon à titre définitif et passe au 71e 

d'infanterie. 
A 

Par décision du 21 septembre, MM. 
Feuga, chef de bataillon au 7e et Bail-
largeau, capitaine trésorier au 7e, 
sont maintenus avec la mention 
« service » au titre de première gar-
nison d'après guerre, au 7e. 

Compatriotes 
Nos compatriotes MM. Lavelle, chef 

de bataillon au 19e d'infanterie, passe 
au 83e ; Massoubre, chef de bataillon 
au 161e, passe au 126e d'infanterie. 

Dans la marine 
M, Raymond Pélaprat, de Cahors, 

maître d'équipage dans la flotte de 
guerre, vient d'être nommé au com-
mandement du chalutier « Agache », 
pour servir dans la division Syrienne. 

Nos félicitations. 

Service de santé 
MM. Bellocq et Kuntz, médecins 

aides-majors de 2e classe sont promus 
au grade de médecin aide-major de 
lre classe et affectés à la 17e région. 

Gendarmerie 
M. L'Escalier, adjudant de gendar-

merie à Puymirol (Lot-et-Garonne) 
est nommé à Cahors. 

Au sujet du ravitaillement en blé 
Des bruits alarmants ayant couru 

durant les dernières semaines au 
sujet du ravitaillement en blé de 
notre département et la Grande Pres-
se ayant même annoncé la possibilité 
du retour aux/tickets de pain, par 
suite du déficit considérable de notre 
production nationale, M. Rey, notre 
dévoué sénateur du Lot, a appelé 
l'attention du ministre du ravitaille-
ment sur cette fâcheuse situation et 
lui a demandé de vouloir bien assu-
rer notre alimentation en pain. 

Voici la réponse qui lui a été faite : 
Monsieur le Sénateur, 

Vous avez bien voulu appeler mon atten-
tion sur la situation dans laqnelle va se 
trouver très prochainement le département 
du Lot au point de vue de l'alimentation 
en pain. 

Pour répondre aux préoccupations dont 
vous avez bien voulu vous faire l'interprè-
te, j'ai l'honneur de vous faire connaître 
que les expéditions ci-dessous indiquées 
viennent d'être faites sur le département 
du Lot: 

1000 Qx de farine du port de Bordeaux. 
2000 Qx de farine du port de Cette. 
D'autres expéditions vont suivre et se-

ront poursuivies jusqu'à ce que les besoins 
du département soient satisfaits. 

Veuillez agréer, Monsieur le Sénateur, 
l'assurance de ma haute considération. 

Le Commissaire du Ravitaillement. 
Charles ROY 

Paix éternelle 
UN GRAND DIVORCE 

Question au ministre des P. T. T. 
M. Emile Rey, sénateur, demande à M. 

le ministre du commerce, de l'industrie, 
des postes et des télégraphes si un régime 
particulier n'est pas institué, en ce qui con-
cerne les iraitements durant les congés 
de maladie de trois et six mois en faveur 
des employés de son administration qui 
ont repris du service après avoir été blessés 
à la guerre. 

Réponse. — Les agents, ^ous-agents et 
ouvriers des postes et des télégraphes mo-
bilisés et remis à la disposition de l'admi-
nistration ont droit, avant la reprise de 
service, à un congé de quinze jours. 

Ceux qui, à l'expiration de ce délai, sont 
reconnus inaptes à prendre immédiatement 
leur emploi bénéficient des congés de ma-
ladie prévus par le décret du 9 novembre 
1853, aux termes duquel les fonctionnaires 
peuvent conserver leur traitement entier 
pendant les trois premiers mois de leur ab-
sence et la moitié du traitement pendant les 
trois mois suivants. 

Toutefois il est fait application aux mo-
bilisés, qui ont été réformés à titre tempo-
raire ou définitif (ou placés hors cadres ou 
rayés des cadres s'ils étaient officiers de 
complément) par suite de blessures ou de 
maladies contractées aux armées, des dis-
positions du décret du 24 juillet 1917 qui 
prévoit la concession de congé à traitement 
entier, pour une durée mximum ue deux 
ans à partir delà cessation du service mi-
litaire. 

Enseignement primaire 
supérieur 

M. Amelin, chargé de la direction 
de l'école primaire supérieure de 
Mezin, est chargé de la direction de 
l'école primaire supérieure de Luzech 
en remplacement de M. Cougot, non 
installé. 

Le Journal du tip* = oublié derniè-
rement, deux articles ' iin.^ssan(;c, 
pour notre Cathédrale. Dans l'cpiC 
mier, M. Grangié nous fait connaître 
les impressions d'un Anglais de mar-
que, qui estime que le joyau de Ca-
hors est sa cathédrale. Dans le se-
cond, M. Faurel, parlant de l'Eglise 
à coupoles de Souillac, dit qu'elle 
appartient à l'école périgourdine plus 
communément appelée Romane-By-
zantine. 

J'estime que l'Anglais a mille fois 
raison, mais je crois que M. Faurel a 
tort, qu'il est dans l'erreur. 

Notre cathédrale en effet, considé-
rée au point de vue technique, au 
point de vue de la science de la cons-
truction, est le chef-d'œuvre de l'ar-
chitecture française. Aucun autre 
monument ne présente une nef aussi 
vaste, un vide aussi grand sans 
soutien intérieur. Elle n'a été dépas-
sée à ce point de vue que par la fa-
meuse galerie des machines de 
l'Exposition de 1900. Cette particu-
larité me fut signalée, il y a peu 
d'années, par un élève de l'école des 
Beaux-Arts de Paris, pour qui il fut 
une révélation. Et il s'étonnait, avec 
raison, que ses professeurs pas plus 
que les traités d'archéologie, se con-
tentassent de signaler notre cathé-
drale parmi les égli'ses à coupoles, 
sans insister sur son importance 
technique, sur la hardiesse de ses 
coupoles. Ils parlent plus longuement 
de St-Front de Périgueux, qui lui est 
bien inférieure à ce point de vue. 

Quant à M. Faurel il a dû baser 
son opinion sur l'antique avis de 
M. de Verneuil, archéologue péri-
gourdin, qui prêchait pour sa parois-
se : mais le mal fondé de cet avis a 
été péremptoirement établi, d'abord 
par M. Brutail, archiviste actuel de 
la Gironde et archéologue mieux 
averti que M. de Verneuil, et par 
notre sénateur, M. Rey, dans sa 
brochure sur les origines de notre 
cathédrale. 

Il conviendrait de dire, plutôt, que 
les églises à coupoles de la région 
appartiennent à l'école quercynoise. 
Notre vieille province, en effet, pré-
sente une véritable floraison d'églises 
à coupoles, parmi lesquelles émer-
geaient celles de Cahors, de Moissac 
et Souillac. 

J. DAYMARD. 

Fête du quartier de la gare 
Voici le programme de la fêle orga-

nisée par la jeunesse du quartier de 
la gare, samedi 27, dimanche 28 et 
lundi 29 septembre. 

Samedi à 8 h., 1/2, distribution des 
bouquets aux jeunes filles du quar-
tier ; retraite en musique. 

Dimanche : messe à 11 heures à la 
mémoire des soldats morts pour la 
Patrie. 

A 15 h. 1/2, bal public; 
A 21 h., illuminations ; à 21 h. 1/2, 

bal public. 
Lundi à 14 heures, jeux divers ; bal 

d'enfants, distribution de gâteaux. 
A 20 h., illuminations à 21 h., bal. 
A minuit, le grand père tradition-

nel, dansé par la plus aimable belle-
mère du quartier. 

Tous, nous le souhaitons du fond de no-
tre cœur : puisse la Ligue des nations, fi-
dèle à la foi jurée, étreindre l'Allemagne 
laiigoter et la réduire à l'impuissance 
pour toujours ! C'est le vœu de tout vrai 
Français. Malheureusement, je n'y crois 
pas ; toute œuvre humaine s'effrite, mor-
telle comme les mortels qui l'ont créée ! 

Nos Immortels, eux-mêmes, disparais-
sent et le poète n'a-t-il pas dit des rois : 

El, dans leurs grands tombeaux, 
Où leurs âmes hautaines 
Font encore les vaines 
Ils sont mangés des vers. 

L'Histoire, se plaît-on à répéter, est un 
éternel recommencement, le flux et le re-
flux continuel dans l'Océan des âges. «Je 
vous attendais il y a longtemps, depuis 
l'époque du Prince Noir », disait Clemen-
ceau aux Anglais, quand ceux-ci vinrent 
à nous et firent amende honorable devant 
la statue de Jeanne d'Arc, à Paris. 

Les voilà nos alliés ! ils se battirent 
contre les Russes avec nous àSébastopol, 
et, dans la guerre mondiale, ils luttaient 
côte à côte : Russes et Japonais se sont 
mesurés dans celte longue campagne, où 
les Nippons ont prouvé leur intelligence, 
leur endurance, leurs connaissances tac-
tiques et, durant cette horrible guerre, les 
Japonaiis ont fourni leur artillerie à leurs 
récents ennemis. Humbert et Guillaume 
s'aimaient comme deux frères : mais 
voilà que tout d'un coup, ils réédi-
tent la tragédie antique des frères enne-
mis. L'incident de Fiume met l'Entente 
dans l'embarras ; je ne parle pas de la 
Russie, et je passe sous silence la désa-
grégation allemande dont l'union, faite en 
ciment armé," semblait devoir braver les 
siècles. 

Tout passe ! rien ne subsiste ! voyons ! 
faisons un peu de psychologie ! Se rap-
procher de quelqu'un, se lier d'amitié avec 
lui, c'esl croire en lui. 

Or, y avez-vous jamais réfléchi ? que 
signifie croire ? je crois = credo = cor do 

je vous donne mon cœur; c'est cette 
merveilleuse élymologie qui a fourni à 
un savant français un travail remarqua-
ble de linguistique dont l'érudition alle-
mande fut jalouse. 

Or, mon cœur a une capacité limitée 
d'aimer ; à mesure que j'aime davantage 
à droite, mes sentiments de gauche tiédis-
sent. Voilà pourquoi une mère, mariant 
son enfant, est jalouse ; elle sent que le 
cœur de son fils ou de sa fille lui échappe. 

Donc,-si j'adhère à une alliance, quelle 
qu'en soit la nature, je m'aliène les sym-
pathies des Neutres ; il se produit forcé-
ment un ferment latent de discorde, et un 
ferment fermente. Je me rapproche de 
quelqu'un et je m'éloigne d'un autre. 

De la psychologie, passons à la physi-
que : peut-être celle-ci va-t-elle me donner 
tort! « Les pôles de noms contraires s'atti-
rent ». Américains et Anglais sont attirés 
vers la France ! Alors vous êtes dans 
l'erreur! A moirts que, attirés tous deux 
vers un même but : l'intérêt, ils ne finissent 
par se butter. Avez-vous jamais vu « l'in-
térêt » mettre lès gens d'accord ! Il réunit, 
mais désunit, sansuuir. 

Passons du général au particulier, des 
nations aux familles ! Des familles se 
haïssent et leurs enfants s'épousent ! Des 
familles, depuis des siècles, sontliées d'une 
amitié indéfectible et voilà que, à propos 
d'une succession, d'un partage, la discorde 
éclate et les années passées dans la paix, 
s'évanouissent comme des bulles de savon. 

:* r*™, 1 L -1 . .1 .1 _ 

lycée, appartenant au monde parisien, ma-
riait une fille d'un premier lit. A la cérémo-
nie assistait sa première femme, ainsi que 
la seconde, autrefois l'amie de celle-ci. 

; Cet infortuné mari s'y trouvait naturelle-
ment, avec sa troisième femme — 3 fem-
mes pour un mari dans le même salon ! 
Comme au Palais-Royal. Or, je viens 
d'apprendre que ce héros divorce et se 
remarie pour la 4e fois avec sa premiè-
re femme. Çà vous étonne ! moi, pas le 
moins du monde ! 

Histoire familiale, histoire intime, his-
toire historique. Tout se ressemble; tout 
prenant naissance dans le cerveau et le 
cœur de l'homme. 

Les familles, les Etals, les Nations, 
toutes proportions gardées parcourent les 
mêmes étapes, la Terre a ses commotions 
sismiqites, les cœurs des gouvernements, 
"obéissent, eux aussi, à la gamme des sen-
timents, des passions. Le Monde est un 
volcan ! Pas môme au Firmament, la paix 
n'a pu régner. 

Y eut-il jamais, à l'aube de la création, 
couple plus merveilleux que le Soleil et la 
Lune ! Radieux, étincelant, empourprant 
de ses feux le Levant et le Couchant, fé-
condant le Monde, adoré même par les 
Humains, le Soleil, immobile et majes-
tueux, voyait sa douce et sereine épouse 
décrire sa trajectoire à travers l'espace et 
lui donner tant de marques d'affection pas-
sionnée, que bientôt la voûte céleste fut 
parsemée, constellée de ces diamants in-
nombrables, leurs divins enfants. 

Mais voilà qu'un jour les serpents de la 
discorde font entendre leurs sifflements 
stridents à travers l'empyrée. Le Dieu du 
jour attise de ses rayons coupables des 
désirs inassouvis, éveille des amours 
adultères; le visage de Phébée la blonde 
s'attriste, se creuse de rides profondes, 
profondes comme des vallées et Jupiter 
prononce le divorce. 

Désormais l'époux infidèle vivra seul et 
disparaîtra' à| l'occident, conscient de sa 
faute, bourrelé de remords ! Mais au 
moment où il nous quitte, la Lune, tou-
jours aimante, apparaît timidement à 
l'horizon opposé, derrière un nuage, afin 
de considérer une dernière fois, à la 
dérobée, son royal époux. 

Furieux, celui-ci rougit, et de ses der-
niers feux, colore la cime des monta-
gnes. 

C'est le crépuscule, c'est la nuit, et, 
solitaire, entourée de ses orphelins qui la 
consolent, la Lune à la lumière argentée, 
veille sur la Terre endormie. Là-Haut, la 
Paix n'a pas duré ! 

Mais alors quelle conclusion tirez-vous ? 
Caligula disait un jour : Je voudrais que 
le peuple romain n'eût qu'une seule tète, 
afin de pouvoir la trancher d'un seul 
coup. 

Moi, je voudrais que la jeune France 
n'eut qu'une seule oreille et je lui dirais : 
Aie beaucoup d'enfants, né compte que 
sur toi pour être réellement forte, travail-
le par toi-même, observe tes ennemis, 
prends de leurs qualités ce qui corres-
pond à ton caractère ; sois disciplinée, 
méthodique, opiniâtre, n'ignore rien de 
ce qui se passe au-delà des frontières, 
donc voyage et remarque. 

Ne te laisse pas leurrer par tous les 
bateleurs de la politique qui te prêchent 
l'égalité. 

Les hommes sont tous égaux mais en 
cela qu'ils ont les mêmes droits de s'éle-
ver, d'y arriver par le travail et l'intelli-
gence. Les uns préfèrent les bas-fonds ; 
les autres aspirent à atteindre lentement 
les sommets ; ce sont les caractères 
nobles et d'une ambition légitime. 

Imbue de ces principes, jeune France, 
disciplinée, énergique, allant toujours de 

l'ayant, unie dans la volonté ferme d'êtr 
puissante, tu feras la guerre à la guerre, 
tu t'imposeras, on te craindra et tu main-
tiendras la Paix, condition de bonheur 
dans le monde. 

An t. CHÉRY. 
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LES CAMPAGNES 

DU 7e D'INFANTE 
(1914-1919) 

(Suite) 
CHAPITRE VI 

La poursuite 
Le 11, à 5 heures du matin, tout le monde est 

sur pied. Le bruit court avec persistance que les 
Allemands sont battus et que, profitant de la nuit, 
ils ont commencé leur mouvement de retraite. 

Cette rumeur semble se confirmer par le silence 
anormal qui règne sur le champ de bataille. 

Enfin, la nouvelle est rendue officielle sur un 
ordre que reçoit le régiment de se lancer à la pour-
suite de l'ennemi dans la direction de la Censé de> 
Blanzy. 

Il faut avoir vécu cette heure-là pour en connaî-
tre véritablement toute la portée. 

Dans le bivouac, c'est du délire ! 
On s'embrasse, on pleure, on rit, on chante... 
Le sac paraît plus 'léger sur les épaules lorsqu'on 

se met en marche. 
Pour la première fois, nous traversons le champ 

de bataille dans toute son étendue et ce n'est pas là 
le spectacle le moins réconfortant Je ces cinq jours 
de combats. 

Fantassins et artilleurs voient leur œuvre ! 
Les petits bois de sapins sont remplis de cadavres 

allemands fauchés par les balles et par BOS 75. 
Ici ce sont des sections entières encore alignées 

comme à la manœuvre et qu'un obus français a 
clouées sur place. Plus loin, au pied d'un poteau té-
légraphique, dix corps allemands sont entassés. On 
dirait une grappe qu'on aurait laissé tomber après 
en avoir coupé la queue. Le poteau décapité par un 
obus donne l'explication de cet amas sanglant. 

Dans la précipitation de leur retraite, les Alle-
mands ont abandonné un grand nombre de leurs 
blessés : toutes les granges en sont pleines, mais il 
est bon de se méfier, car certains d'entre eux ont 
conservé leurs armes et n'hésitent pas à nous tirer 
dans le dos après nous avoir demandé à boire. 

Nous avançons toujours. Maintenant la désolation 
commence ! Les villages sont en feu. 

Pour manifester leur désespoir de n'avoir pu at-
teindre Paris, ces dignes fils d'Attila accumulent les 
ruines derrière eux. 

Tout ce qui n'a pas été brûlé a été pillé, saccagé, 
souillé. 

Les Allemands .fuient en trois colonnes : l'artille-
rie sur la route, l'infanterie et la cavalerie à travers 
champs. 

Leurs pistes sont jalonnées par des milliers de 
bouteilles vides. Ces soudards n'ont pas voulu quitter 
la Champagne saris goûter à l'ivresse que procure 
son vin, puisque maintenant ils doivent faire leur 
deuil de cette province qu'ils convoitaient. 

Mais dans leur beuverie ils n'ont pas connu la 
mesure : ils ont bu <( kolossalement » ! 

Ensuite ils se sont acharnés sur tout ce qui repré-
sente la vie d'un peuple civilisé et les ordures qu'ils 
ont laissées, le mépris qu'ils ont professé pour les ca-
davres de leurs compagnons d'armes, tout cela 
porte l'empreinte nette, caractéristique de la « Kul 
tur » allemande, c'est-à-dire la négation de toute 
civilisation. 

La nuit tombe ! Nous arrivons à Pringy, sous une 
—1—J—......t. la lueur sinistre des maisons embra 

sées. 
Ça sent la chair roussie ! Ce sont probablement 

des blessés allemands que leurs « Kamarades » ont 
ainsi guéris 

Hélas ! ce sont peut-être des vieillards français 
Oh ! les bandits qui ont osé cela ! 

Après quelques heures de repos, nous repartons 
par Songy, St-Martin, Francheville, Dampierre et 
Moivre. 

Nous doublons les étapes. 
La fatigue ne compte plus. 
Le 13 septembre, nous traversons Somme-

Tourbe, complètement brûlé et Vargemoulin en flam 
mes. Nous cantonnons à Minaucourt, que les Ger 
mains n'ont pas eu le temps d'incendier. 

Les avant-postes sont pris et deux compagnies sont 
envoyés à la Ferme Beauséjour où elles se heurtent 
à un bataillon ennemi. Une vive fusillade s'engage, 
mais en raison de l'heure tardive et de l'extrême 
fatigue des hommes, le combat n'est pas poussé plus 
à fond. 

Le lendemain, la bataille reprend sur tout le 
front Mesnil-les-Hurlus et Ferme Beauséjour. Notre 
artillerie nous soutient faiblement. Par contre, l'ar 
tillerie ennemie arrose de projectiles les crêtes que 
nous occupons, ainsi que les ravins où se tiennent les 
réserves du Régiment. La Ferme Beauséjour est 
prise, mais c'est le seul gain de la journée. 

Le Commandant Labourdette est grièvement bles-
sé. Le Commandement du Régiment passe entre les 
mains du Capitaine Laurrin. 

A suivre. 

> déposé à la Préfecture, oùles interés-
sés pourront en prendre connaissan-
ce tous les jours de 9 heures à midi 
et de 2 heures à 5 heures. 

Musique du 7e d'Infanterie 
ALLÉES FÉNELON DE 16 H. A 17 H. 

Dimanche 28 Septembre 1919 
1° Wimereux-PIage,'défilé. Bouchel, 
2» Marche du Régiment. Louis. 
3° Salut au 83", défilé F. Petit. 
4° Le Vin Lorrain, pas redoublé. 
5<> Sambre et Meuse, défilé. 
6° Nord et Midi, défilé. Giraud. 

Le Sous-Chef de Musique, 
L. MILIAS. 

Lou Gorrit del Quercy 
Voici le programme des fêtes orga-

nisées pour la saison 1919-1920 par 
la Société lou Gorrit del Quercy : 

Matinée Dansante du Dimanche 
16 Novembre. 

Fête de l'Arbre de Noël le Diman-
che 25 Décembre. 

Matinée Dansante du dimanche 
18 Janvier. 

Grande Fête annuelle. Lunch suivi 
de Bal de Nuit, 2e Samedi de Février, 
Palais d'Orléans. 

Fête de l'Œuf de Pâques, en Avril 
Dernière Matinée et Assemblée Gé-

nérale, en Mai. 
COLONIES DE VACANCES 

Par les soins du Gorrit del Quercy, 
il a été envoyé 214" enfants dans 11 co 
lonies réparties dans le Lot. 
COMITÉ DES SECOURS ET PLACEMENTS 

Lou Gorrit del Quercy a procuré de 
nombreux emplois à nos Sociétaires 
et compatriotes et les offres d'emplois 
«eront également bien accueillies, 
s S'unir pour s'aider» telle est la de-
vise du Gorrit. 

Accident 
Un chauffeur de l'usine à gaz et 

électricité de Cahors, André Ventail-
lan, a été blessé, alors qu'il venait de 
recharger un four, par une pince qui 
lui est tombée sur le pied. Inoapacité 
de travail de,dix jours environ. 

Ministère du Travail 
et de la Prévoyance Sociale 

Un concours pour l'emploi de Ré-
dacteur au Ministère de la Prévoyan-
ce Sociale, s'ouvrira le 17 Mars 1920. 

Le programme de ce concours est 

Etat-civil de la ville de Cahors 
Bu 20 au 27 septembre 1919 

Naissances 
Bourdié, Jeanne-Lucienne, rue de la 

Chantrerie, 6. 
Rogon, Yvette-Clémence-Andrée, rue 

StrAndré, 6. 
Constans, Marie-Jeanne, rue Fondue-

Haute, 29. 
Caviole, Jeanne, à la Maternité. 

Publications de Mariages 
Lsr.cam, Eliieslosteph, employé au P. O. 

et Gaillard, Jeanne, s. p. à Cahors. 
Plongeon, Paul-Auguste», agriculteur 

et Alasmous, Marie-Louise-Jeanne 
rojbeuse. 

Dutrieux, Marceau-Désiré, tourneur 
et Layrat, Marie, cultivatrice à 
Chameyrat (Corrèze). 

Labarrière, Julien, cultivateur à La-
béraudie et Pierrot, Anna, gagiste 

Besse, Pierre-Justin-Jean-Louis, Maî-
tre-Imprimeur à Cahors, et Lacam, 
Félicie-Marie-An'toinette, s. p. à La-
cap elle-Mari val. 

Andrieu, Jean-Henri, forgeron à 
Cahors et Morange, Yvonne, s. p. à 
Cahors. 

Godard, Georges-Alfred, terrassier à 
Cahors-Larozière et Combebias, Ida, 
s.-p. à Larozière. 

Lascoux, Jean-Bertrand, Employé au 
Chemin de fer et Bonneville, Marie-
Louise, couturière à Cahors. 

Mariages 
Dauliac, Julien et Raynal, Albanie. 
Faret, Adolphe-Pierre et Lafon, Marie. 
Calmels, Rémy-Marie-Henri et Robi-

chon, Marcelle-Gabrielle. 
Peyre, Henri et Bacou Sara-Marie-Ma-

deleine. 
Décès 

Barquin, Suzanne-Antoinette, 6, ans, 
rue Donzelle, 30. 

Combebias, Cyprien', 49 ans, rue Brive. 
Roques, Andre-Victor, 4 ans, rue des 

trois Baudus, 6. 
Cabanes, Guillaume, prêtre, 80 ans, 

à Bégous. 
Combaibert, Adrien, cultivateur, 76 

ans (Hospice). 
Barres, Georges-Gabriel-Paul, 1 an, 

rue St-Laurènt, 7. 
—153—-— 

Mascamor à i'ÀPOLLO 
Mascamor ! Que veut dire ce nom 

bizarre ? Que cache ce litre mystérieux ? 
IVIascamor est un chef-d'œuvre cinéma-
lograptlique incomparable. IVIascamor eat 
un film français en série dont l'auteur est 
M. MARODON, dontles interprètes sont des 
artistes français réputés, Mlles LENCLUD 
de l'Opéra, Suzanne ROUMESTAND, 
MM.. DRVILLETE, DAVERT, etc., etc.. 

Mascamor est un sujet passionnant 
aux mille péripéties. 

IVIascamor est doté d'une mise en scène 
fastueuse. 

IVIascamor a fait courir les foules dans 
le monde entier. 

IVIascamor obtiendra à Cahors un suc-
cès sans précédent. 

Le Ie1' épisode de Mascamor se dérou-
lera aujourd'hui. 

A cette occasion grande soirée de gala 
artistique avec le concours de : 

M. BOUCARD 
Grand Baryton d'opéra 

Mlle ALBINE 
Chanteuse à voix 

Les BIANCA-ROSY 
Duettistes mondains. 

Gazais 
Union amicale des combattants. — Di-

manche prochain 5 octobre, à 13 heures, 
à la mairie, aura lieu une assemblée géné-
rale de la Société. Les adhérents, les nou-
veaux démobilisés, tous les anciens com-
battants non encore inscrits sont inslam-
ments priés d'y assister. 

11 est rappelé"que l'Union amicale accepte 
aussi comme membres actifs les veuves, 
ascendants et ayants-droits des militaires 
morts pour la France. Cotisation annuelle : 
3 francs. Il est aussi accepté des membres 
honoraires, et leur versement annuel est 
fixé à 20 francs minimum. 

La Société fait appel aux démobilisés 
des communes du canton, et particulière-
ment des communes voisines, pour qu'ils 
viennent nombreux à cette réunion ; tous 
renseignements leur seront fournis et ils 
pourront se faire inscrire en attendant de 
former une section dans leur localité. 

1 

Cabrerets 
Accident. — Il y a déjà quelques jours, 

s'est produit sur la route de Condiiché à 
Cabrerets, un accident, qui a nécessité 
l'abattage d'un cheval, d'une valeur de 
2.000 fr. environ, et ce, dans les circons-
tances suivantes : 

M. Manié, restaurateur à Sauliac, ren-
trant chez lui, venant de la gare de Con-
duché, conduisait un chariot, attelé de 
2 chevaux. Il croisa en rou te, une camion-
nette ; quel est celui des deux conducteurs, 
qui ne se gara pas assez? Toujours est-il 
que l'auto heurta si fortement' la bête de 
gauche, qu'elle lui fractura la cuisse. Un 
boucher de Cahors — boucherie cheva-
line — mandé aussitôt, vint le prendre 
sur place et dût le transporter. 

Luzecn 
Combattants de la grande guerre. — La 

réunion organisée par l'Union des com-
battants du Lot, a eu lieu dimanche der-
nier dans la grande salle de la mairie. 
Elle fut présidée par M. Lafage, profes-
seur à l'école normale et président des dé-
mobilisés du canton de Luzech. 

M. Canon fit une très belle causerie sur 
l'œuvre accomplie par l'U. C. L. En ter-
minant il dit : « Les combattants doivent 
être groupés pour défendre leurs droits ; 
aussi pour s'entraider. Des quantités de 
groupements se forment : de là, dispersion 
et confusion. 

Les groupements isolés, quelques puis-
sants qu'ils soient ne peuvent rien (pu 
peu) pour faire entendre leur voix et solu-
tionner les difficultés. 



Le devoir des présidents de tous les 
groupements du Lot, est d'avoir une entre-
vue à Cahors pour constituer la fédéra-
tion départementale de toutes les associa-
tions de combattants, veuves et ascen-
dants, en laissant à chacune d'elles leur 
pleine autonomie. » 

M- Lafagedans un discours bien senti 
approuva pleinement le conférencier et 
l'assura de tout son dévouement pour ar-
river à l'entente cordiale de toutes les as-
sociations du département en vue du pro-
chain congrès des poilus. 

Gastelfranc 
Conseil municipal. — Le conseil munici-

pal réuni d'urgence le 17 septembre, pour 
prendre connaissance de la décision de 
l'administration des Postes, de supprimer 
toute distriDution de courrier le dimanche, 
a donné un avis très défavorable à cette 
mesure, qui lèse fortement les intérêts de 
la population. 

Balte de Castelfranc. — Le conseil s'est 
réuni de nouveau le 23 septembre, pour 
prendre connaissance des nouvelles sur-
taxes, proposées par la Compagnie d'Or-
léans, pour le payement des frais occa-
sionnés par le transfert de la gare de 
grande vitesse au pont de Castelfranc. A 
l'unanimité, le conseil approuve les sur-
taxes proposées et prie la compagnie de 
commencer le plus tôt possible les tra-
vaux, afin de donner satisfaction aux 
quinze communes intéressées à ce chan-
gement. 

Saint-Pantaléon 
Erection d'un monument à la mémoire 

des enfants de la commune morts pour la 
France. — Constitution du Comité défini-
tif. — Le dimanche 21 septembre courant 
à 11 heures du matin, a eu lieu dans la 
salle de la Mairie, la réunion provoquée 
par le comité provisoire. 

M. Villas, adjoint, faisant fonction de 
maire, qui a bien voulu accepter la prési-
dence, remercie tout d'abord ses adminis-
trés d'avoir répondu si nombreux à l'appel 
qui leur avait été adressé. 

Après avoir fait connaître le but de la 
réunion, M. le Président donne la parole 
à M. Planacassagne. 

Ce dernier prononce l'allocution sui-
vante : 

Mesdames, 
Messieurs et chers compatriotes, 

Dans toutes les communes de France, il 
va être élevé un monument de reconnais-
sance à la mémoire de ceux qui ont été les 
victimes de la plus grande des guerres. 

Votre comité provisoire a pensé, qu'ici 
plus que partout ailleurs, vous voudriez 
participer à l'érection d'un monumenl 
pour commémorer le fidèle souvenir des 
22 enfants de notre commune tombés au 
champ d'honneur. 

Grâce à l'énergie et au courage de ces 
braves, notre liberté qui paraissait un 
instant très compromise, nous a été garan-
tie. S'ils ont arrosé de leur sang cette terre 
sacrée de notre chère France, ce n'est pas 
en vain. Par leur ténacité, ils ont arrêté 
cette horde de barbares qui, après avoir 
brûlé, pillé, volé, saccagé nos plus riches 
provinces et de plus, assassiné un grand 
nombre d'êtres inoffensifs, se disposait 
à envahir complètement notre Patrie. 

Si à l'heure qu'il est nous ne sommes 
pas leurs esclaves, à qui le devons-nous 
sinon à ces héros. 

Aussi, vous ne voudrez pas que leur mé-
moire soit à jamais oubliée et, tous, dans 
un commun effort, j'en suis persuadé, 
vous vous empresserez d'apporter votre 
obole qui permettra de réaliser le vœu qui 
nous est si cher en faisant ériger un mo-
nument à ces vaillants enfants. 

Ce monument rappelera aux générations 
futures, les lourds sacrifices et les durs 
efforts qu'ont dû faire leurs aînés pour 
maintenir l'intégrité de notre territoire et 
sauver l'honneur de la France en nous 
donnant la victoire. 

Honneur donc à ces modestes victimes 
du devoir. Si elles ont emporté dans leur 
tombeau notre reconnaissance, bientôt 
nous leur donnerons la preuve qu'elles ne 
seront jamais oubliées parmi nous. 

Abstraction faite de toute idée politique, 
maintenant, il ne me reste plus qu'à vous 
inviter à vouloir bien désigner les person-
nes qui doivent composer notre comité 
définitif. 

Ensuite, M. le Président prie l'assemblée 
de procéder à la constitution du comité. 

A l'unanimité et par acclamations sont 
proclamés : 

Président d'honneur: M. le Dr Darquier, 
conseiller général ; 

Vice-président d'honneur : M. le Dr Pein-
daries, conseiller d'arrondissement; 

Président : M. Paul Vilas, adjoint; 
Vice-président ; M. Lucien Vilas, con-

seiller municipal ; 
Secrétaire; M. Planacassagne, proprié-

taire ; 
Trésorier: M. Clément Combarieu, se-

crétaire de la Mairie ; 
Membres : MM. l'abbé Bru et Chapou 

instituteur. 
_ L'empressement qu'a mis notre popula-

tion pour assister à cette réunion, nous 
est un sûr garant du succès certain de 
cette louable et bonne œuvre. 

Qu'il nous soit permis, en terminant ce 
compte-rendu, de remercier ceux qui en 
ont pris l'initiative. 

Figeac 
Adjudication. — Il a été procédé, à 

l'Hospiee, à l'adjudication de la fourniture 
de la viande de boucherie à cet établisse-
ment. 

M. Mercié, boucher à Figeac, a été dé-
claré adjudicataire au prix de 4 fr. 98 le 
kilp. 

Le même jour, M. Salvage a également 
obtenu l'adjudication des travaux de réfec-
tion de la couverture de la grange de 
l'hospice récemment incendiée. 

Remonte. — Le Comité de dépôt de re-
monte d'Aurillac procédera à Figeac, le 
lundi 6 octobre, à 9 h. 30 du matin, devant 
ia gare, à des achats de chevaux pour le 
service de l'année. 

Pharmacies. — Aujourd'hui dimanche, 
le service sera assuré par la pharmacie 
Loupiac, Place Champollion. 

Permis de circulation pour les céréales. 
— Il est rappelé aux agriculteurs qu'ils 
doivent se munir d'un permis de circula-
tion pour le transport des blés, seigles et 
méteils, ainsi que pour les farines prove-
nant de ces céréales. 

Souillac 
NOS MONUMENTS 

M. Félix de Verneuil a cru y découvrir 
un jugement dernier traité d'une manière 
inusitée. 

M. Alfred Ramé a reconnu, fort exacte-
ment du reste, une des figurations les plus 
anciennes de la Légende du moine Théo-
phile. 

Nous sommes bien ici, en effet, en 
présence de cette légende fameuse qui a 
couru une partie du Moyen-Age, qui fut 
une des plus populaires et que les prédi-
cateurs considéraient comme un sujet 
d'enseignement moral, parce qu'elle leur 
permettai{ de développer les trois thèmes 
de la faute, du repentir et du pardon. 

Elle a été souvent contée par la poésie 
narrative et représentée plus souvent 
encore par le bas-relief et le vitrail. 

Dans son recueil des Miracles de Notre-
Dame, Gauthier de Coincy, moine de 
l'abbaye de St-Médard de Soissons, lui a 
consacré un poème qui fut publié un 1838 
par M. Maillet d'après un manuscrit de 
la bibliothèque de Rennes. 

Honorius d'Autun, qui a résumé dans le 
« Spéculum ecclesiae » (1) l'enseignement 
religieux que le clergé donnait au peuple 
de son temps, ne manque pas de raconter 
l'histoire de Théophile dans le sermon 
type proposé aux clercs pour le jour de 
l'Assomption. 

Enfin, le miracle de Théophile reçut au 
onzième siècle la consécration solennelle 
de la liturgie. 

Ce récit a été sculpté deux fois sur Notre-
Dame de Paris : la première fois sur le 
portail Nord et la deuxième fois dans un 
médaillon extérieur sur le côté Nord-Est 
du soubassement de l'abside ; on la voit 
dans un vitrail de la cathédrale de Beau-
vais, elle est peinte dans la cathédrale de 
Laon sur une verrière, en dix-huit sujets 
inscrits chacun dans un médaillon. On la 
voit encore dans Sl-Pierre de Troyes sur 
un vitrail du chœur et dans l'église de 
St-Julien du Mans. 

ri) Recueil 
pales fêtes i 
1120. 

de sermons pour les princi-
e l'année écrit entre 1090 et 

Payrac 
A la mémoire de Gabriel Rossignol. — Il 

vient de disparaître en la personne de Ga-
briel Rossignol de Payrac une des figures 
les plus inléressanles et les plus originales 
de cette jeune génération qui a fait la 
grande guerre et qui sera l'espoir et l'ave-
nir de demain. 

Hélas ! la faucheuse sinistre semble se 
jouer des plus nobles ambitions humaines 
et se complaire à nous ravir la moisson 
la plus belle, la plus grande, la plus géné-
reuse ! 

Je connus Gabriel Rossignol au Lycée 
Gambetta de Cahors. Sa physionomie 
ouverte et souriante attirait invincible-
ment la sympathie et dénotait chez lui 
une intelligence très vive, fine et distin-
guée. 

11 fixa bientôt l'attention de tous : pro-
fesseurs et élèves, et marcha de succès 
en succès durant son séjour au lycée de 
1906 à 1911. Loin d'exciter eu nous la 
jalousie, nous admirions cet esprit si 
supérieurement organisé et si modeste en 
même temps ! Il partit à Toulouse. 

Nous le suivîmes et fûmes heureux de 
lui voir obtenir avec la même assurance 
la licence ès-sciences mathématiques avec 
mention très bien. 

La guerre l'arracha à ses chères étu-
des pour en faire un lieutenant d'artille-
rie. 

Grâce à ses qualités exceptionnelles il 
rendit les plus signalés services : com-
mandant de batterie, il fit de son unité une 
unité modèle, ce qui le désigna à l'atten-
tion de ses chefs et le fit nommer adjoint 
de son chef de corps. Au cours de cette 
dure année 1918, il se dépensa sans comp-
ter et fut cité à l'ordre du jour dans les 
termes suivants : 

« Officier aussi actif qu'énergique ; par 
sa vigueur, son courage calme sous le 
feu, ses connaissances techniques a 
puissamment secondé son commandant de 
groupe pendant toute la durée de l'offen-
sive de septembre 1918 (bataille de la 
libération), lui permettant d'assurer ainsi 

jusqu'au bout, malgré les pertes éprou-
vées, la mission confiée au groupe. » 

La guerre terminée, il revint à Toulou-
se, se remit au travail avec la même ar-
deur que jadis et obtint en trois mois le 
diplôme supérieur de mathématiques. 
L'agrégation allait prochainemenl cou-
ronner tant de labeur. Et qui sait? peut-
être Je doctorat ! Quand un accident stu-
pide est venu interrompre cette carrière 
si brillamment commencée ! 

Il emporte les regrets unanimes de 
tous ceux qui l'ont connu et apprécié. 
Aussi dans son village natal lui fit-on des 
funérailles imposantes. Je n'oublierai 
jamais l'attitude si émue et si recueillie 
de ses camarades démobilisés qui lui 
exprimèrent en termes simples mais tou-' 
chants leur affection fraternelle. 

Sur la tombe, M. le Maire de Payrac, 
M. le D1' Constant, retracèrent cette vie si 
courte mais si bien remplie, toute de 
travail et de devoir ! 

Je m'unis à eux pour déplorer la perte 
de ce jeune homme d'élite, de cet aimable 
camarade dont le souvenir restera à tout 
jamais gravé dans nos cœurs ! 

D. P. 

ET Ll TAXE DE LUXE ? 
Lorsque le Parlement, après avoir sup-

primé la taxe de luxe, consentit, sur les 
instances du Ministre, à la rétablir, ce ne 
fut qu'à la condition de la modifier sans 
retard. 

Cette promesse, comme tant d'autres 
de nos parlementaires, n'a pas été tenue. 
La taxe de luxe subsiste avec ses difficul-
tés d'application qui font de tout commer-
çant un véritable agent du fisc. Aussi les 
protestations des commerçants français se 
font-elles, chaque jour, plus véhémentes ; 
plusieurs groupements importants, tels que 
les Unions syndicales du commerce et de 
l'industrie de Montluçon, deGien, etc., 
viennent d'inviter par lettre les élus de 
leurs départements à tenir leurs engage-
ments avant l'ouverture de la période élec-
torale. 

Les élus, qui ne demandent qu'à être 
réélus, seront-ils cette fois disposés à sa-
tisfaire ces vœux légitimes. ' 

NOS DEPECHES 
Paris, 11 h. 45. 

Pas de courses de chevaux 
Par suite de la grève des lads, les courses 

de chevaux n'auront lieu fît aujourd'hui 
ni demain. 

La grèi e des cheminots 
à Londres 

De Londres : La grève générale des che-
minots est mal vue du public anglais. Les 
grévistes sont 200.000. La situation est con-
sidérée commme très grave, car on craint que 
les mineurs et les ouvriers des transports se 
joignent au mouvement. 

Le Gouvernement remédie à la situatioh 
en enroloyant des auto-camions. La premier? 
conséquence de la grève sera l'arrêt absolu 
des approvisionnements, les trains ne pouvant 
amener le charbon de la mine aux chantiers 
de distribution. 

Les événements de Fiume 
De Belgrade : Les événements de Fiume 

causent une surexcitation très grande dans les 
milieux militaires serbes qui accusent de com-
plicité le gouvernement italien avec d'Annun-
Ao. Ils expriment l'espoir que Wilson obtien-
dra coûte que coûte le départ des volontaires 
italiens. "■ 

Ceux qui reviennent 
de Russie 

De Varsovie : Cent décès se produisent 
journellement parmi les réfugiés retournant 
en Pologne venant de Russie. La situation 
des réfugiés deviendra des plus sérieuses avec 
l'hiver, car les réfugiés sont lamentablement 
yêtus et sans abris, 

Les relations 
germano-grecques 

D'Athènes : Les relations commerciales-

germano-grecques sont officiellement rétablies. 

Les Etats baltiques 
De Reval : Les Etats baltiques discutant 

avec les Bolcheviks exigent que la zone neu-
tre soit formée sous l'administration d'un 
Gouvernement neutre. Les Bolcheviks de-
vront livrer leur marine à ces Etats neutres. 

Paris, 14 h. 25. 
A la Commission de la Faix 

La Commission de la paix réunie ce ma-
tin sous la présidence de M. Viviani a en-
tendu M. Clemenceau sur la motion Lefè-
vre relative au désarmement de l'Allema-
gne. 

FEUILLETON DU « JOURNAL DU LOT » 

LES VAINCUS DE LA VIE 

Le Fils d'un Voleur 
PAR 

JULES MARY 

m 
BILAN DE STANISLAS CHATILLON 

Le vent enfilait la rivière dont la 
*}gne était in'ddquée par une avenue 

peupliers superbes qui s'incli-
naient par centaines, vers le sud en 
Une attitude humiliée de géants fai-
Wes, dont les muscles ne sont pas 
très sûrs, et qui, devant l'ouragan, 
^nt prêts a toutes les concessions, 
"ans les fonds humides, des chèvres 
sorties de bonne heure avaient l'air, 
eu broutant, de lécher de la poussière 
ûe sucre. 

Comme il prévoyait que la journée 
serait douloureuse, Gerbert com-
mença par se faire servir un petit dé-
jeuner copieux. Un pêcheur venait 
Rapporter des truites prises « à la 
«argtlesse tombante ». On les lui 
^Pprêta. Et tout en déjeunant, il s'ar-rêta, enfin à une résolution : celle 
U aller confier au n'otaire des Chocats 
ses hésitations et son chagrin. Les 
Notaires sont des confesseurs, aussi 
bien qu€| ies avocats et les prêtres. 

Vers dix heures, il sortit de l'auberge, 
s'informant nion sans trouble... 

— La maison de M. Berneret ? La 
dernière de ce côté, tout au bout du 
village... une grande grille sur la 
routé... oui bien. 

Il fit lé chemin lentement, s'attar-
dant à des riens : des troupeaux qui 
sortaient, des bœufs qu'on mettait^ 
sous le joug, des batteurs au fléau," 
des vignerons qui chargaient ' des 
cuves. Il avait peur de ce' qu'il allait 
apprendre. Quand il atteignit la 
grille, il s'arrêta, n'osant plus. La 
maison était unie demeure bourgeoise, 
joliment située dans un grand jar-
din, d'où l'on voyait par une échan-
crure du vallon, ruisseler la Creuse, 
pareille à une coulée d'acier noirci. 
En' face, sur la rive opposée, une fa-
laise à pic s'étoffait de petits chênes. 
Et un immense éperon de terres de 
cultures, partant de Ceaulmont, dé-
valait «n pointe vers la rivière qu'il 
repoussait violemment dans un gi-
gantesque cioude au bas duquel sont 
des courants perfides. 

Il chercha une sonnette et tara. H 
tira plus fort et s'aperçut que la son-
nette n'avait plus de battant. Alors, 
il entra, timide, s'inclinarit déjà pour 
saluer au hasard et s'excuser s'il ren-
contrait quelqu'un. 

Partout des fleurs mortes ou qui 
vieillissaient. Quelques-unes, pour-
tant, semblaient vouloir essayer de 
revivre, éclataient dans urie magni-
ficence d'un jour avant d'entrer en 
agonie. Des dahlias, des hortensias 
se décoloraient, des géraniums résis-
taient seuls, avec des bégonias rou-

ges, blancs et jaunes, pendant, que 
d'immenses soleils tournaient à cette 
heure et par habitude, vers l'orient, 
leurs disques honteux et racornis. 

Il arriva derrière un buisson de 
lauriers et vit, dans l'ombre portée 
de la maison, une jeune fille qui tra-
vaillait à quelque couture. Elle avait 
la tête baissée, semblait mignonne et 
élégante. Les cheveux, très noirs, 
étaient ramenés un peu bas sur la 
nuque, eri catogan, et elle était coiffée 
à la vierge. Voilà tout ce qu'il put re-
marquer d'abord. Mais elle releva le 
front, porta l'aiguillée à ses lèvres 
pour la couper ; des dents étincelantes 
tranchèrent la saie et il entrevit un 
visage d'un brun maladif, long et mai-
gre, et des yeux, admirables", larges, 
pleins d'une vie intense, des yeux qui 
avaient l'air de s'ouvrir, de s'ouvrir 
encore et de s'ouvrir toujours. 

A ses pieds, un panier à ouvrage. 
Et dans le fouillis de rubans'et de 

dentelles, une chatte, toute blanche 
regardait sa maîtresse, tantôt disten-
dant la pupille, tantôt l'amincissant 
comme un cheveu qui fendait, d'une 
ligne invisible, un globe d'or animé. 
Elle dormait et veillait, suivant cha-
cun des mouvements de la jeune fille 
et ronronnant, parce qu'elle se trou-
vait bien, au milieu des choses par-
fumées et ouateuses sur lesquelles on 
lui avait) permis d'étendre sa souplesse 
féline... 

— Bonjour, Mirrouine !... dit une 
voix gravé et chaude. 

Le globe d'or s'emplit de ténèbres. 
■ Il n'y eut plus qu'un léger cercle jaune 
I au milieu duquel l'iris flamboya de 

M. Clemenceau a déclaré adopter dans 
ses grandes lignes cette motion, mais qu'il 
ne pouvait accepter les termes dans lesquels 
elle est conçue. 

Le Président du Conseil a ajouté que le 
traité, notamment l'article 168, lui donnait 
des armes suffisantes pour s'opposer aux fa-
brications militaires en Allemagne. 

M. Clemenceau a formellement déclaré 
qu'il ne pouvait accepter que la Chambre 
fut saisie de la motion Lefèvre avant la ra-
tification du traité et qu'il en ferait une ques-
tion de confiance. 

La Commission s'est ajournée à 15 heu-
res pour statuer. 

ÏJne note à l'Allemagne 
Le Conseil suprême a décidé d'envoyer, 

par l'intermédiaire du maréchal Foch, une 
nouvelle note à l'Allemagne au sujet des 
affaires baltiques. Cette note fait savoir que 
puisque le Gouvernement allemand n'a pas 
tenu compte des notes précédentes, les Alliés 
sont décidés à prendre contre l'Allemagne 
des sanctions, en coupant le ravitaillement 
de l'Allemagne et en lui supprimant les fa-
cilités financières qui pourraient lui être ac-
cordées. 

I>a grève des oheminots 
anglais 

De Londres : La situation est grave ; 
tous les transports sont arrêtés. On craint la 
grève des dockers. Le Gouvernement anglais 
se demande comment il pourra assurer le 
ravitaillement. Des mesures excessivement 
sévères sont prises. La population entière 
est très hostile à cette grève. 

Changement de l'heure 
L'heure normale sera rétablie le 5 octo-

bre prochain. 
En conséquence, à minuit, dans la nuit 

du 4 au 5 octobre, l'heure légale devra être 
retardée de 60 minutes. 

LA HERNIE 
♦ GUÉRIEm M* 

la Méthode LEROY wT 
CHUTES de MATRICE 

DÉPLACEMENTS DES ORGANES 
Ce n'est plus une utopie ! La terrible in-

firmité qu'est LA HERNIE est aussitôt 
maîtrisée et rapidement GUERIE grâce à 
la METHODE LEROY. Dominant bien 
haut les promesses de soi-disant spécia-
listes, la nouvelle preuve ci-dessous, 
«VERITABLE CITATION A L'ORDRE 
DU JOUR DE LA SCIENCE », est bien 
la confirmation des milliers de guéri-
sons déjà publiées ici. 

Monsieur LEROY, à PARIS. 
Grâce à votre bonne METHODE la HER-

NIE qui me faisait souffrir est maintenant 
complètement GUERIE. Vous pouvez 
compter sur moi auprès de ceux qui souf-
frent et qui n'ont pas le bonheur de vous 
connaître. 13 juin 1919, LOURDOU Paul, 
à Barruques, par Saint-Beauzély (Avey-
ron). 

Il n'y a plus à hésiter ! Aussi nous en-
gageons les intéressés à ne pas confon-
dre et à venir voir l'éminent praticien, à : 
Rodez, dimanche 28 septembre, Hôtel 

Biney. 
Decazeville, lundi 29, Hôtel de France. 
Figeac, mardi 30, Hôtel des Voyageurs. 
Cahors, mercredi 1er octobre,' Hôtel des 

Ambassadeurs. 
Villefranche-de-Rouergue, jeudi 2 octo-

bre, Hôtel Moderne. 
Maroll ac, vendredi 3, Hôtel Ferrié. 

LEROY, 75, rue Faubg.-St-Martin, 
PARIS-X . 

Nombreuses attestations 
Des milliers de malades reconnaissants 

déclarent que la Poudre Louis Legras est 
le spécifique par excellence de toutes les 
maladies des bronches et des poumons. La 
Poudre Louis Legras, qui a obtenu la plus 
haute récompense à l'Exposition Univer-
selle de 1900, calme instantanément les 
plus violents accès d'asthme, catarrhe, 
essoufflement, toux de vieilles bronchites, 
et guérit progressivement. Une boîte est 
expédiée contre mandat de 2 fr. 80 (impôt 
compris) adressé à Louis Legras, 139, 
Bd Magenta, à Paris. 

Représentants à ia commission 
visitant les Marchands et Fabricants de 
meubles, Bazars, Quincailliers, Carros-
siers, Bourreliers, sont demandés par 
importante Maison Importation de crin 
végétal Eloupes, Kapok, Laines, etc.. 
Indiquer références, villes visitées, Fré-
quence des visites dans lettre adressée à 
« SÛRETÉ DU COMMERCE, 10, rue 
St-Fiacre, Paris ». 

feux sombres. Mais la jolie bête pares-
seuse ne bougea pas. 

Gerbert se montra. 
Cécile Berneret rie parut point sur-

prise et répondit par une légère in-
clinaison au salut profond de' l'étran-
ger, 

— Mademoiselle, excusez-moi, j'ai 
voulu sonner... 

Les jolies dents étirïcelèrent dans 
un sourire. 

— Et vous n'avez pas trouvé de 
sonnette ?.. Ce sont des gamins du 
pays qui ont enlevé le battant... C'est 
bien la dixième fois qu'ils recommen-
cent. On entre chez nous comme dans 
un moulin... 

— Je désire parler à M. Berneret. 
— Vous trouverez mon père à l'étu-

de ou dans son cabinet. 
M. Berneret, petit homme sec, tout 

blanc, vif, alerte, aux yeux bruns très 
doux, feuilletait un dossier en haut 
d'une échelle lorsque Gerbert entra. 

Il dégringola rapidement, salua, 
avança urie /chaise. 

— Monsieur, à quoi puis-je vous 
être utile ? 

Le bureau était assez étroit et com-
muniquait par une porte restée ouver-
te avec une pièce où deux jeunes gens 
écrivaient à la même table. 

— Monsieur ? dit Gerbert. 
Et il désignait les deux clers qui 

pouvaient tout entendre. 
Le notaire alla fermer la porte et 

repoussa, par dessus, deux lourds 
panneaux cVétoffe verte. 

— Je vous écoute. 

(A Suivre). 

MAGASINS dii PRINTEMPS - Cahors 
ACTUELLEMENT 

Mise en vente avant inventaire 
avec baisse de prix 

Voir aux étalages les articles affichés 

RENTRÉE DES CLASSES 

AU CACHET 

E.-P. LOUIS, Libraire-Editeur 
36 et 38, Boulevard Gambetta 

Livres et fournitures classiques 
Seul fournisseur du Lycée, du Collège 

et de toutes les écoles communales 

Papeterie riche et ordinaire. Porte-plu-
mes réservoirs Onoto, Watterman's. Ra-
soirs de sûreté Gillette, Star, Apollo. 
Magasin de pianos et instruments de mu-
sique, Méthodes, Solfèges, Morceaux de 
musique et Chansonnettes les plus en 
vogue. 

Maison la plus importante de la Région 

On demande à acheter 
Chien d'arrêt, broussaiiieur, 

avec garantie et essai 
Ecrire renseignements détaillés et prix : 

BLANCHARD, Château de Boisse, Cas-
telnau-Montratier (Lot). 

A VENDRE UNE CUVE 
d'usé contenance fle 14 barriques 
S'adresser au bureau du Journal. 

A VENDRE 
1 CUVE très"bon état, contenance 40 barriques 
1 - — - 20 — 
1 lot Barriques usagées en bon état. 

S'adresser chez M. FARGE, 6, av. de la 
Gare, Cahors. 

On demande 
des OUVRIÈRES et des OUVRIERS 

Travail assuré toute l'année 
S'adresser à M. FARGE, 6, av. de la 

Gare, Cahors. 

Peut-on se GUÉ 
dé HERNIE 

U» VICTOIRE fcb SCIENCE? 

CHUTES DE MATRICES 
REINS FLOTTANTS . 

DÉPLACEMENT des ORGANES [ 
OUI, on peut se guérir sans avoir re-

cours à l'opération souvent néfaste, non 
par elle-même, mais par ses suites. 

Vous qui souffrez, n'attendez pas qu'il 
soit trop tard, l'étranglement herniaire 
provoque la mort en quelques heures 
dans des souffrances atroces, et cet étran-
glement peut se produire dès l'appari-
tion de la hernie, sans qu'aucun malaise 
particulier ait annoncé son imminence. 

Hernieux, songez que votre infirmité 
est pour vous un danger de mort per-
manent, qu'elle vous affaiblit et fera de 
vous un impotent à bref délai. 

N'hésitez donc pas plus longtemps, la 
Méthode du Célèbre Spécialiste HITTEL 
de Paris, sans gêne aucune, sans rien 
changer à vos habitudes, fait immédiate-
ment disparaître votre infirmité et en 
assure la guérison définitive comme le 
montre l'attestation suivante : 

« Agen, le 22 janvier 1919. 
« J'étais atteint d'une hernie, grosse 

« comme le poing, qui menaçait de s'é-
« trangler. Je me suis confié à M. HITTEL, 
« qui m'en a radicalement guéri en un 
« mois sans aucune souffrance, et sans 
« interrompre mon travail. Je tiens à lui 
« donner ce témoignage publique de ma 
« reconnaissance. 

« COUSSET, boucher, 23, rue Grande-
« Horloge, Agen. » 

N'hésitez donc pas plus longtemps 
quand votre vie est en danger, et venez 
consulter M. HITTEL à : 
Fume!, mardi 30, Hôtel de la Poste. 
Cahors, merc 1er oct., Hôtel des Ambassa-

deurs. 
Argentat, lundi 6, Hôtel de Bordeaux. 
Les Quatre-Routes, merc. 8, Hôtel de Cla-

vieres. 
Gourdon, jeudi 9, Hôtel de la Boule d'Or. 
Sarlat, samedi 11, Hôtel des Voyageurs. 

HITTEL, 45, rue du Château, Brest. 
Appareils redresseurs modernes. Mem-

bres artificiels. 

Avis de dettes 
A dater de ce jour, M. LARTIGUE, à St-

Chamarand (Lot), ne paiera plus les dettes 
contractées par son épouse, née Irma 
LASCOUX, qui a quitté le domicile con-
jugal. 

VENTE ET ACHAT DE PROPRIÉTÉS 
Propriété seul tenant : Terres labou-

rables, aptes à toute culture, bois, suffi-
sants pour les besoins du ménage. On 
peut tenir 2 paires de bœufs, 20 à25 brebis. 
Prix : 15.000 fr. 

Très belle maison, avec jardin et 
terrasse. Pré et bois. A 2 k. 500 gare, 
près la rivière du Lot. 

Conviendrait à rentier ou fonctionnaire 
retraité. 

Prix modérés. 

S'adresser : lïl« DELFAU, à Lauzès. 
Tous les samedis, 2, rue du Temple, 
à Cahors. 

ACHAT ET VENTE 
d'immeubles, propriétés de rapport 

et d'agrément, maisons, villas, 
jardins, fonds de commerce. 

A Vendre actuellement 
plusieurs grandes maisons de rapport 
S'adresser : J. DELLABD 

4, rueCoty, 
et 1, rue du Maréchal joffre, Cahors. 

Radicalement GUÉRIE 
PAR U 

Nul ne doit négliger cette affection 
meurtrière qu'est la HERNIE, ni la 
Comprimer douloureusement sous la fu-
neste pression de bandages défectueux qui 
sont plus nuisibles que la HERNIE elle-
même. 

Le professeur J. RORERT, de Paris, 
délaissant toutes les METHODES en usa-
ge, apporte à tous une GUERISON CER-
TAINE et GARANTIE. 

Parmi les récentes preuves reçues : 
M. J. RORERT, 

« Les deux hernieux que je vous ai 
adressés sont aujourd'hui, grâce à vous, 
parfaitement GUERIS. Croyez à leur pro-
fonde gratitude. » 

D'' L. FIAULT, médecin-chef E. F. 
Lantages (Aube). 

- En présence de telles affirmations, nous 
engageons vivement tous ceux que tortu-
rent les HERNIES ou autres DESCENTES 
d'ORGANES à aller voir le professeur J. 
ROBERT qui recevra à >: 

Brive, 3 octobre, Hôtel des Voyageurs. 
Cajarc, vendredi 10 octobre, Hôtel 

Gazeau. 
Cahors, samedi 11 octobre, Hôtel de 

l'Europe. 
Aubin, dimanche 12 octobre, Hôtel du 

Cheval noir. 
Decazeville, lundi 13 octobre, Hôtel de 

France. 
Gramat, mardi 15, Hôtel de Bordeaux. 
Figeac, mercredi 16, Hôtel des Voya-

geurs. 
Professeur J. ROBERT, 

12, Avenue Philippe Auguste, PARIS 

A VENDRE UNE CUVE 
Etat neuf, cerclée en fer 

contenant 95 hectos 
S'adresser à M. DUGÊS, à Fontanes. 

A Vendre 
UN GRAND PORTE-BOUTEILLES 
et un fauteuil pour malade 

(Marque Vincent) monté sur roues 
S'ADRESSER : 48, Villa Valentré, 

Rue Président Wilson. 

COINGS ET POMMES 
Ne laissez pas perdre vos fruits. 
Les producteurs de pommes aigres et 

de coings, ont le plus gros intérêt à les 
porter ou à les expédier a la conflturerie 
FOUCAULT (près la gare de Cahors) 
qui les achète au meilleur prix. — Centi-
mes payés. 

Minimum acceplé : 50 kilos. 

JE SOIS ACHETEUR 
de PROPRIÉTÉS de rapport 

même très importantes 
S'adresser à M. VITRAC, banquier à 

Sarlat, ou à M. DESPRATS, Immeubles, 
Maire de Luzech. 

A VENDRE 
Volturette Darrac mooocylindre 

S'adresser Bureau du Journal. 

FOUDRE 1.300 LITRES 
Etat de neuf et barriques 

A VENDRE 

S'adressera M. CALVET, Sous-Inspec-
teur de l'Assistance Publique, à Cabessut. 

VERGUES ôfar 
demande réservoir tole 20/30 hectos 

A L'ENTENTE AMICALE 

HUILERIE-SAVONNERIE 
GRAISSE VÉGÉTALE 

CRÉMELINE 
Tarifs envoyés sur demande 

Marc BOUET 
Salon en»Provence' 

AGENTS DEMANDÉS 

Etablissements BRUEL, Fils 
SOUILLAC (Lot) 

ATELIERS DE RÉPARATIONS 
D'AUTOMOBILES ET MOTEURS 

Sous la direction de M. JUILLIA 
Mécanicien-spécialiste des i«» maisons 

de construction de Paris 
Réparations et mise au point de tous 

véhicules et moteurs. — Pièces'détachées. 
— Soudure autogène. — Travaux de tour. 
— Réparations de carrosseries. — Garni-
tures de capotages. — Remise en état de 
magnétos. — Réparations et charges d'ac-
cumulateurs. — Accessoires. — Pneuma-
tiques. — Bougies. — Transports mar-
chandises par camionsrautomobiles. — 
Locations de voitures automobiles pour 
courses et tourisme. 

Section Electricité 
Sous LA DIRECTION DE M. LEIBINSON, 

Ingénieur électricien diplômé. 
Installations basse et haute tension — 

Force. - Lumière. — Sonneries. - Télé-
phones. - Réparations dynamos et ma-
gnétos - Bobinage C. C. et C. A. -
Surveillance et entretien d'usines. - Etu-
des. - Calculs. — Devis. - Dessins. — 
Fourniture de matériel. 

Télégrammes : BRUEL, Souillac, 
TÉLÉPHONE : 4. 

LISEZ-MOI ! 
L'Union Oléicole et des corps gras 

contre la vie chère, Case 08, à Salon 
(B. du R.). Huile d'Arachide fr. 565 ; Sa-
von 72 0/0 fr. 350, franco. Coopératives et 
Syndicats. Prix spéciaux. 



Chronique viticole 

L'Art de faire des Vins meilleurs 
et de bonne conservation 

LA SCIENCE ET L'AGRICULTURE 
Les progrès de ia science œnologi-

que permettent de disposer de nom-
breux agents d'amélioration des 
vendanges, dont le nombre et les 
doses ont été réglementées par le 
décret du 3 septembre 1907. 

LA PHARMACIE DE LA CROIX-
ROUGE tient à la disposition des 
viticulteurs du Lot les produits œno-
logiques préparés par l'Institut des 
recherches scientifiques et indus-
trielles de Malzeville (Etablissements 
Jacquemin). — Nous sommes heu-
reux de rappeler à ce propos les 
pratiques œnologiques autorisées et 
la justification de leur emploi : 

1. Biosulfite Jacquemin. — Le 
biosulfîte Jacquemin mélangé à la 
vendange ou aux moûts produit une 
sélection des germes, assure une 
fermentation meilleure, un brillant 
plus accusé; empêche la cane et la 
tourne. — Il augmente le degré 
alcoolique, développe le bouquet et 
assure la clarification et la conserva-
tion dessins. 

Il s'emploie à la dose d'un litre 
pour 20 hectos de vendanges. 

Tanin. — L'addition du tanin 
indispensable dans les vendanges 
blanches, fort utile dans les vendan-
ges rouges avariées, est permise sans 
limite. La dose moyenne est de 20 
grammes par hecto. 

Multilevures Jacquemin radio 
actives. — L'emploi des levures sé-
lectionnées livrées en milieu liquide 
et acclimatée à l'acide sulfureux, a 
pour effet de régulariser la fermenta-
tion, d'augmenter la richesse alcoo-
lique, de développer le bouquet et 
d'assurer la clarification et la conser-
vation des vins. 

Elles doivent être employées en mê-
me temps que le Bio-sulfite Jacque-
min pour assurer le maximum d'eftet. 

Acide tartrique. L'acide tartrique 
s'emploie à la dose de 50 à 100 gram-
mes lorsque les vendanges ne sont pas 
trop mûres ou encore pour stabiliser 
la couleur des cépages fortement co-
lorés. 

Phosphatages. — Le phosphate 
d'ammoniaque active la fermentation, 
par temps froid son action est très 
indiquée. La dose moyenne est de 
30 gr. par hecto. Le Bio-sulfite Jac-
quemin remplace avantageusement 
le phosphate d'ammoniaque. 

Le phosphate bicalcique qui rem-
place le plâtre avec avantages s'em-
ploie à la dose de 150 à 200 gr. par hec-
to. 

Acide citrique. Tandis que l'acide 
tartrique es-t permis sans limites, 
l'acide citrique dont l'action est sur-
tout utile dans les vins blancs est 
surtout tolérée à raison de 50 gr. par 
hecto. 

Paul GAENAL 
LA PHARMACIE DE LA 

CROIX-ROUGE tient à la disposi-
tion des viticulteurs tous les rensei-
gnements et tous les produits dont 
ils peuvent avoir besoin. Produits de 
droguerie ou de pharmacie. 

Le co-gérant : B. ALIBERT. 
Imprimerie COUESI.ANT (personnel intéressé") 

Bibliographie 
LA NATURE 

L'univers entier souffre d'une crise re-
doutable de combustible. Partout, et dans 
tous les domaines, l'économie s'impose. Le 
o-az d'éclairage distribué sous pression et 
a grande distance, constitue un des moyens 
permettant de réaliser de sérieuses écono-
mies de charbon et de transports, tout en 
donnant satisfaction aux besoins dévastes 
régions agricoles ou industrielles. Nul 
doute que les distributions de gaz sous 
pression, coi»binées avec les transports 
d'énergie électrique, ne prennent dans nos 
régions en reconstruction un rapide déve-
loppement. On lira donc avec intérêt dans 
le n° 2S73 de La Nature, qui vient de pa-
raître, un article fort documenté sur la 
question, exposant les avantages du sys-
tème et ses conditions d'établissement et 
énumérantles installations déjà réalisées. 

Le Spitsberg, cet archipel arctique dont 
l'attribution est aujourd'hui en suspens 
devant la Conférence de la Paix, recèle 
d'importants gisements de charbon que se 
disputent la Norvège et la Suède. M Rabot 
donne une pittoresque description des cu-
rieuses exploitations minières qui se sont 
créées dans ces îles autrefois désertes,au 
milieu des glaciers et des neiges éternelles. 

Le déchiffrement des textes en langage 
secret est un art difficile, mais auquel 
président quelques règles scientifiques 
qu'expose Nicolas Flamel. Armés de ces 
principes, les amateurs pourront se livrer 
à de passionnantes recherches ; pour fai-
re un bon déchiffreur, il faut surtout delà 
méthode, de la patience et de la perspica-
cité; les lecteurs que ce sport tentera pour-
ront s'exercer sur quelques exemples fort 
curieux. 

On lira également avec plaisir une note 
sur le cycle d'une goutte d'eau : c'est l'his-
toire de la goutte d'eau entre le moment 
où l'évaporation la prend à la mer et l'ins-
tant où elle y revient après avoir parcou-
ru le monde. 

Dans le Supplément, on trouvera d'utiles 
conseils pour éviter la rage qui fait en ce 
moment de grands ravages ; nombreuses 
descriptions d'objets utiles'et petites in-
ventions Recettes ; informations, etc. 

LA NATURE. — Revue des Sciences et 
de leurs applications à l'Art et à l'Industrie, 
120, Boulevard Saint-Germain, Paris. 

Les Annales 
A l'occasion dJan centenaire..., M. Paul 

Gavault. directeur de l'Odêon, raconte aux 
lecteurs'des Annales, en un piquant article, 
l'histoire de son théâtre ; texte illustré de 
portraits et documents rarissimes... Des 
lettres inédites de M. Max, bourgmestre 
de Bruxelles, écrites durant sa captivité. 

Des impressions rapportées d'Alsace 
par l'abbé Wetterlé. La lettre d'Yvonne 
Sarcey ; les réflexions de Sacha Guitry; 
les notes de Chrysale. Enfin une pièce de 
théâtre, Les Trois Masques, de M. Ch. Mô-
ré, jouée actuellement avec succès. Voilà 
les parties essentielles de ce numéro très 
vivant. 

En vente partout. 
40 centimes. 

Le numéro 

La Femme et l'Enfant » 
Sommaire du n° 23 (15 septembre 1919). 

C'est par la femme que la France doit 
être sauvée, Dr J. Bertillon.— Instituteurs 
et institutrices ne vous faites pas repré-
senter par des célibataires, D1' J. Bertil-
lon. — Les belles familles françaises. — 
La C. G. F. (Confédération générale des fa-
milles), H.C. — Le Défenseur (suite et fin), 
Colette Y ver.— Le bon lit, D1'Lucien-Graux. 
— Histoire de brigands, Edmond About.— 
Les musées du souvenir, Ida R. Sée.— 
Courrier de quizaine, G.G. Rose-Goudin.— 
Autourdelacorbeilleà ouvrage, Mireille.— 
Le livre de François (XIII), Epilogue, Mme 
Comolet-Sue.— Le coin des mamans : Bébé 
sait lire, Cornelie.— L'Art et le Goût au 
Foyèr (XII) fin, Manon Roland. — Les 
contes de la grand-mère : Agathe et Toto 
(suite), Agarithe Meynier. — Nos lecteurs 
nous écrivent. — Musique : Forlunio, 
André Messager. — Nous apprenons 
l'anglais (15a leçon, nouvelle série), Jane 
Ayre. — La vie et les livres, Paul Chau-
vin. 

Economie ménagère et domestique : des 
pommes et des poires.— Dans la maison : 

Confiez lotis vos achats 
Confiez la préparation de vos ordonnances 

A LA 
TÉLÉPHONE 42 

i 

LRMAC1E 
DE LA CROIX-ROUGE 

La plus importants Pl)arn)acie de toute la région 
LA MIEUX APPROVISIONNÉE 

LA MIEUX ORGANISÉE 

VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 

LABORATOIRE D'ANALYSES ET DE STÉRILISATION 

Directeur : Pau! GZtRNJfcL, O, è, Pharmacien de lre Classe 
Diplômé de l'Ecole Supérieure de Pharmacie de Paris 

Membre du Conseil Départemental d'Hygiène du Lot — Inspecteur des Pharmacies 
Aneien Pharmacien Adjoint de l'Assistance Publique de Paris 

Boulevard Gambetta (en face le Théâtre) — CAHORS 

La pf)o?pf)iode Garrçal 
Remplace l'HUILE DE FOIE DE MORUE 

et les préparations ferrugineuses et iodées 
pour le traitement et la guêrison des Maladies de la poitrine, Maladies des os, Maladies des 

enfants, Rhumatismes, Engorgements ganglionnaires, Toux opiniâtre. Furoncles, etc. 
Prix du Flacon : 5 francs. 

t 
ATTESTATION D'UN MÉDECIN 

DE LA FACULTÉ DE PARIS 
La Phosphiode Garnal 

et le Corps Médical 
« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plus agréable est, 

« sans contredit, la PHOSPHIODE. C'est de l'Huile de Foie de Morue concentrée et débar-
« rassée des corps gras qui la rendent indigeste et désagréable à prendre. 

« Chaque flacon de PHOSPHlODÏ; renferme les principes dépuratifs et fortifiants comè-
te nus dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue associés à du Phosphate de Chaux assi-
« milable et à de l'Iode à l'état naissant. 

« La PHOSPHIODE fortifie les enfants faibles, fait disparaître les engorgements 
a ganglionnaires, fortifie les os. 

« C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pales couleurs. 
« Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique contre la neu-

rasthénie. 
_« Par son Iode, elle s impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de bronchites 

aiguës ou chroniques,, et de toutes les affections de poitrine. 
« Administrée aux convalescent' elle hâte le retour des forces, stimule l'appétit, 

« fortifie les bronches. » 
Docteur ORTEL, 

ae ia l'acuité de Médecine de Paris, 2, Boulevard Ornano, Paris 
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du linge de cuisine : les torchons.— Con-
seils d'hygiène et de beauté : savez-vous 
manger î. — La mode pour les petits et 
pour les grands, Jacqueline Portier. — 
Petite correspondance, La Finette. 

Abonnements : 15 fr. par an, 29, rue de 
Tournon, Paris Vie. 

Chronique agricole 

De l'origine du radis 
La science accapare le beau sexe, 

décidément. Voici une jeune person-
ne, Mlle Trouard-Riolle, qui a choisi 
pour sujet de sa thèse de doctorat 
devant la Faculté de Paris l'histoire 
d'un végétal très humble et d'autre 
part exquis à croquer, surtout quand 
il est rose : le radis. 

Mlle Trouard-Riolle a pioché l'his-
toire du radis dans tous les siècles; 
l'opiniâtre chercheuse vient ainsi de 
démontrer que le radis n'est pas com-
me le croient des présomptueux, un 
produit de l'horticulture moderne, 

Ainsi,les Egyptiens le connaissaient 
et les Chinois aussi. Il paraît que cet-
te double constatation renverse les 
idées reçues. 

Ce qu'on ne sait pas, par exemple, 
c'est pourquoi le radis a disparu de 
l'alimentation depuis plusieurs een-
taines d'années. Jusqu'au quinzième 
siècle, il y a un hiatus ; le radis se ca-
che. Alors seulement on voit appa-
raître en France le radis aux trois 
couleurs, noir, blanc et rose. 

Mais l'avenir est là: une autre doc-
toresse viendra quelque jour, qui 
nous dira ce que le radis a bien pu 
faire pendant si longtemps au lieu de 
se montrer sur les tables de l'Euro-
pe : c'est la loi du progrès scientifi-
que ; l'humanité finira par tout sa-
voir, tout, tout. 

Etudes de M6 NUVILLE, Docteur en Droit, Avoué à Figeac (Lot), 
Successeur de Mes Vival, Malrieu et Loubet, 

et de M6 DARNIS, Docteur en Droit, Notaire à St-Céré (Lot) 

A VENDRE 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

Le dimanche douze octobre 1919, et jours suivants, si besoin est, à dix heures, 
en la mairie de St-Céré (Lot), par le ministère de Me DARNIS, Notaire à St-Céré, 

393 actions nominatives 
de la Maison de Santé médico-agricole de Leyme, dépendant de la succession 
de Madame Anna-Amanda CAT, Veuve MIRET, quand vivait domiciliée à 
Leyme (Lot), 

En 47 lots, dont : 
8 lots de 25 actions. Mise à prix de chaque lot 10.000 *r* 
38 lots de 5 actions. Mise à prix de chaque lot IL000 If* 
1 lot de 3 actions. Mise à prix 1.200 
Jouissance : 1er juillet 1919. 
Payement du prix comptant ou dans le délai d'un mois, au gré de l'acquéreur. 
Frais en sus : cinq pour cent (5 0/0) du prix d'adjudication et, s'il y a lieu, au 

cas de payement différé, frais de la quittance. 
Le cahier des charges est déposé en l'étude de Me Darnis, notaire, où chacun 

peut en prendre connaissance. 
Pour extrait : L. NUVILLE, avoué. 

Etude de Me L. NUVILLE, Docteur en Droit, avoué à Figeac (Lot), 
Successeur de Mes VIVAL, MALRIEU et LOUBET 

Adjudication fixée au VENDREDI DIX-SEPT OCTOBRE MIL NEUF CENT 
DIX-NEUF, à QUATORZE heures, au Palais de Justice, a Figeac, Boule-
vard Président Wilson. 

§rj| 

En exécution d'un jugement 
contradictoirenient rendu entre 
parties, par le tribunal civil de 
Figeac, le vingt-sept juin mil 
neuf cent dix-neuf, enregistré 
et signifié. 

Il sera procédé le VENDREDI 
DIX - SEPT OCTOBRE M IL 
NEUF CENT DIX-NEUF à QUA-
TORZE heures, à l'audience des 
criées du tribunal civil de Fi-
geac, au palais de justice sis au 
dit Figeac, Boulevard Président 
Wilson, devant M. DUPUY, ju-
ge au dit tribunal, commis à 
cet effet, à la vente sur licita-
tion aux enchères publiques des 
immeubles ci-après désignés, dé-
pendant de la succession de 
M. Jean FALRET, en son vivant 
propriétaire, demeurant au 
Frayssé, commune de Lissac, 
où il est décédé ; 

Cette vente est poursuivie à 
la requête de M. Ismaël GUION-
NET, représentant de commerce, 
demeurant à La Sauve (Giron-
de), agissant au nom et comme 
tuteur légal de ses trois enfants 
mineurs, Georges, Yvonne et 
Siméone GUIONNET, issus de 
son mariage avec la dame Léon-
tine-Gabrielle FALRET. 

Licitants ès - qualités ayant 
M' NU VILLE pour avoué. 

D'une part. 

Elle aura lieu en présence ou 
eux, dûment appelés de : 

1° M. Albert FALRET, pro-
priétaire, demeurant au Frays-
se, commune de Lissac. 

Co-licitant ayant Me FONT AN-
GES pour avoué ; 

D'autre part. 

2° M. Albert DELBOS, pro-
priétaire-cultivateur, demeurant 
à Montredon, pris en qualité de 
subrogé tuteur des mineurs 
GUIONNET sus-nommés. 

DESIGNATION 
DES 

MEUBLES i ÏENill 
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ INSÉRÉE 

AU CAHIER DES CHARGES 

LOTISSEMENT 
ET MISES A PBIX 

PREMIER LOT 
Le premier lot comprendra : 
Un enclos situé « Au Frays-

sé » commune de Lissac, com-
posé d'une maison construite en 
pierres, et couverte en tuiles et 
comprenant une cuisine, une 
salle à manger et deux caves au 
rez-de-chaussée, quatre cham-
bres au premier étage, grenier 
et pigeonnier au-dessus ; d'une 
grange aussi construite en pier-
res et couverte en tuiles, d'une 
étable et de cour, pâtus, jardin, 
terre et pâture, lé tout d'iin seul 
tenant porté au cadastre sous 

les numéros 723, 724, 725, 726, 
727, 728, 729, 730 et 732 de la 
section C, pour une contenance 
de deux hectares quatre-vingt-
deux ares quarante-huit centia-
res, tenant du nord à l'épouse 
Pitheau née Lugan, du midi à 
Roque, à Bergon, à un chemin 
de service, à un chemin public et 
à t'épouse Pitheau, du levant à 
un chemin public et du couchant 
à Caussanel. 

La mise à prix de ce loi?" sera 
d e deux mille 
huit cents francs, _ „ fr. d 2.800 

DEUXIÈME LOT 
Le deuxième lot comprendra : 
Une terre chenevière située 

au dit lieu du « Frayssé » mê-
me commune, portée au cadas-
tre sous le numéro 734 de la 
section C, pour une contenance 
de seize ares soixante centiares, 
tenant du nord à un chemin de 
servitude, du midi à un chemin 
public, du levant à Bergon et 
du couchant à Roques. 

La mise à prix de ce lot sera 
de deux cents o/^/-vfr-
francs, ci 200 

TROISIÈME LOT 
Le troisième lot comprendra : 
Un immeuble en nature de 

terre en partie convertie en pré, 
situé au lieu dit « Les Conda-
mines » même commune, porté 
au cadastre sous le numéro 
972 p. de la section C, pour une 
contenance de soixante-quinze 
ares soixante-dix-huit centiares, 
tenant du nord aux consorts 
Fontanel, du midi aux héritiers 
Delprat, du levant au chemin vi-
cinal de Lissac à Camboulit et 
du couchant à un chemin pu-
blic. 

La mise à prix de ce lot sera 
de douze cents rtr\r\ 
francs ci 1.200 fr 

QUATRIÈME LOT 
Le quatrième lot compren-

dra : 
Un immeuble en nature de ter-

re et f>ré aujourd'hui entière-
ment converti en pré, situé au 
lieu dit « Les Payssières » pu 
le « Combou » près le « Frays-
sé » même commune, porté au 
cadastre sous les numéros 
657 p, 659 p et 660 de la section 
C, d'une contenance d'un hecta-
re quarante ares environ, te-
nant du nord à l'épouse Pi-
theaud, du midi à Henri Falret, 
du levant au ruisseau « Le 
Drauzou » et du couchant au 
chemin vicinal de Lissac à Cam-
boulit. 

La mise à prix de ce lot sera 
de quatre mille . _ _^ fr 
francs ci 4.000 

CINQUIÈME LOT 
Le cinquième lot comprendra : 
Une pièce de terre située au 

lieu dit « Le Champ Grand » 
même commune portée au ca-
dastre sous le numéro 497 de la 
section C, pour une contenance 

de trois hectares quarante-deux 
ares, tenant du nord et du cou-
chant à Cavarroc, du midi à 
l'épouse Pitheau, du levant à 
chemin public. 

La mise à prix de ce lot sera 
de trois mille ^ fr. 
francs ci 3.000 

SIXIÈME LOT 
Le sixième lot comprendra : 
Un immeuble en nature de 

terre et pâture autrefois partie 
en vigne, situé au lieudit « Les 
Combes » ou le « Combou » 
même commune, porté au ca-
dastre sous les numéros 1025 et 
1026 de la section C, pour une 
contenance d'un hectare trois 
ares soixante-trois centiares, te-
nant du nord à l'épouse Tabour-
nel, née Bladou, du midi et du 
couchant, à Roques et du levant 
à chemin vicinal de Lissac à 
Camboulit. 

La mise à prix de ce lot sera 
de mille francs _ fr. 
ci 1 .UOU 

SEPTIÈME LOT 
Le septième lot comprendra : 
Un immeuble en nature de ter-

re et pâture, autrefois en vi-
gne situé au lieu dit « Le tra-
vers . ou le Combou » près le 
Frayssé, même commune, porté 
au cadastre sous les numéros 
657 p, 658 et 659 p de la section 
C, d'une contenance de soixan-
te-dix-neuf ares soixante - seize 
centiares environ, tenant du 
nord à l'épouse Pitheau, du mi-
di à Roques, du levant au che-
min vicinal de Lissac à Cam-
boulit et du couchant à un che-
min public. 

La mise à prix de ce lot sera 
de quatre cents ft. 
francs ci 400 

HUITIÈME LOT 
Le huitième lot comprendra : 
Un' immeuble en nature de 

terre, ancienne vigne, situé au 
lieu dit « Les Vignasses » mê-
me commune, porté au cadastre 
sous les numéros 778 de la sec-
tion C, pour une contenance de 
trente-quatre ares cinquante 
centiares, tenant du nord à un 
chemin public, du midi et du 
couchant à Roques i:t du levant 
à Moncany. 

La mise à prix de ce lot sera 
de cent francs 
ci 100 fr. 

Tous les immeubles ci-dessus 
désignés sont situés sur la com-
mune de Lissac, canton ouest 
et arrondissement de Figeac, 
département du Lot. 

Ils seront vendus tels qu'ils se 
poursuivent et se comportent 
sans en rien excepter ni réserver. 

Le cahier des charges clau-
ses et conditions de la vente, 
dressé par M" NUVILLE, avoué, 
a été déposé au greffe du tribu-
nal civil de Figeac où chacun 
peut en prendre connaissance. 

Nota- — Aux termes d'un 
bail au rapport de M8 PERS, no-

taire à Lissac, en date du douze 
septembre mil neuf cent dix-huit, 
enregistré et inséré au dit 
cahier des charges, la part reve-
nant aux mineurs GUIONNET, 
dans les immeubles ci-dessus dé-
signés, c'est-à-dire la moitié, a 
été affermée ou louée à M. Albert 
FALRET, co-licitant, pour une 
durée de quatre ans, du vingt-
cinq juin mil neuf cent dix-
huit au vingt-cinq juin' mil 
neuf cent ving-deux. Les futurs 
adjudicataires ont intérêt à pren-
dre communication du cahier 
des charges, pour être fixés sur 
l'entrée en jouissance des im-
meubles à vendre, sur le paie-
ment des intérêts du prix d*ad-
judication et des impôts affé-
rents aux dits immeubles et sur 
la manière dont sera détermi-
née la part des mineurs GUION-
NET sur les dits immeubles, 
part dont l'entrée en jouissance 
n'aura lieu qu'à l'expiration du 
bail sus-énoncé. 

Les frais de poursuite de ven-
te seront payables en diminution 
du prix d'adjudication. 

L'adjudication aura lieu aux 
jour, lieu et heure sus-énoncés 
en huit lots composés de la ma-
nière indiquée ci-dessus et sur 
les mises à prix ci-après, savoir : 

Le premier lot de deux mille 
huit cents francs 0 0 _„ li. 
ci 2.oOO 

Le deuxième lot de deux 
cents franqs, orv~»lr' 
ci 20U 

Le troisième lot de douze 
cents francs, orm'1' 
ci I «^UvJ 

Le quatrième lot de quatre 
m i 11 e francs, . „ ̂  „ fr. 
ci : 4.000 

Le cinquième lot de trois 
m !i 11 e francs, _ X^-w-* fr. 
ci 3.000 

Le sixième lot 
de mille francs, „ fr. 
ci 1 .L/UvJ 

Le septième lot de. quatre 
cents francs, . _ „ fr. 
ci 400 

Le huitième lot 
de cent francs, , fr. 
ci 1 OU 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions pour rai-
sons]'d'hypothèques légales qu'ils 
devront requérir ces inscriptions 
avant la transcription du pi'0" 
cès-verbal d'adjudication. 

Pour èxtrait certifié conforme. 
Figeac, le vingt septembre 

mil neuf cént dix-neuf. 
L. NUVILLE, avoué. 

Pour tous renseignements s a-
dresser à Me NUVILLE, avoue 
poursuivant, demeurant à Fi-
geac, boulevard Président Wil-
son', qui comme tous ses 
confrères exerçant près le 
tribunal civil de Figeac peut 
être chargé d'enchérir. 


